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Cette formation est proposée par : 
 
· Danse au cœur, Pôle national de ressources artistiques et culturelles, domaine de la danse, missionné par 
le Ministère de l’éducation nationale, de l©enseignement supérieur et de la Recherche et par le Ministère de 
la culture et de la communication. 
Directeur : Aurélien Mollet, en remplacement d©Anne-Laure Boselli 
et l’équipe de Danse au cœur 
 
· Rectorat d’Orléans-Tours 
Recteur, chancelier des universités : Madame Claire Lovisi 
DAFPEN : Le délégué ; Elisabeth Arnault, assistante 
DAAC : Mireille Fromentaud, déléguée 
  
· Rectorat de Versailles  
Recteur, chancelier des universités : Monsieur  Alain Boissinot 
DAFPEN : Josette  Le Coq 
DAAC : Alain Moget 
 
Elle est soutenue par le SCEREN-CNDP, département Arts et Culture, la DGESCO, la DMDTS et 
l’Inspection Générale de l’Education Nationale (groupes des enseignements artistiques et d’éducation 
physique et sportive). 
 
 
  
La conception et la mise en œuvre pédagogique et méthodologique de cette formation, la définition des 
objectifs et des contenus, sont assurées par Joëlle Vellet (coordinatrice de formation), Andrée Bonnery, 
Agnès Bretel, Brigitte Hyon, Thierry Tribalat. 
 
 
Organisation de la formation pour Danse au cœur :  
Pierre Imbert, chargé de formation  
Annick Roquillet, chargée de l’organisation logistique des formations 
 
Documentation : Annabelle Devisme 
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I - A PROPOS DU SEMINAIRE 
 

 
 
1. Présentation des formateurs 
 
 
 

NOM Prénom Adresse code postal et Ville email Tel / portable 

BONNERY Andrée 

 
Rectorat de Dijon 
51 rue Monge 
BP 1516 21033 Dijon cedex andree.bonnery@ac-dijon.fr 03.80.44.87.05 

BRETEL Agnès CND 1 rue Victor Hugo 93507 Pantin cedex agnes.bretel@cnd.fr 
01.41.83.98.74 / 
06.09.60.24.80 

HYON Brigitte 61, rue des Dames 75017 Paris brigitte.hyon@wanadoo.fr 
01.43.87.49.31 / 
06.71.72.85.86 

TRIBALAT Thierry 

 
Rectorat de Lille  
20, rue Saint Jacques  
BP 709 59033 Lille cedex arcatri@aol.com 

03.20.15.67.32 / 
06.81.51.90.89 

VELLET Joëlle 90 rue des Chanelles 

 
60100  
Clermont-Ferrand joelle.vellet@laposte.net 

04.73.31.13.13 /  
06.85.15.47.71 

 
 
Chargé de formation pour Danse au cœur : 
 

NOM Prénom Adresse code postal et Ville email Tel / portable 

IMBERT Pierre  
Danse au cœur 
12 rue Saint Michel 28000 Chartres pierreimbert64@wanadoo.fr 06.74.00.99.18 
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Andrée BONNERY 
Professeur agrégée d’EPS, Inspectrice d’académie, Inspectrice pédagogique régionale en EPS (IA IPR 
EPS) dans l’académie de Dijon ; responsable des Activités Physiques Artistiques et à l’initiative de 
nombreux projets en partenariat en danse dans le second degré ; auteur de « Apprentissage de la danse », 
édition Actio (1990) avec M. Cadopi ; chorégraphe, jurée de concours, pédagogue et formatrice à 
l’Education Nationale. 
 
 
Agnès BRETEL 
Après des études en danse classique, elle commence sa vie professionnelle en 1980 à la fois en enseignant 
et en étant interprète. De 1982 à 1989, elle est engagée par J.C Maillot comme danseuse. Pendant cette 
période, elle exerce également les fonctions de maîtresse de ballet et assiste J.C.Maillot. Elle crée 
également un atelier pour chanteurs et comédiens et travaille à cette période avec d©autres chorégraphes.  
Elle quitte le CCN de Tours en 1990 et, après un parcours résolument contemporain, elle obtient le DE 200h 
à l©Ifedem en 1995. Diplômée en écriture et analyse du mouvement système Laban, elle participe à plusieurs 
formations nationales « danse à l’École ».  Elle est artiste associée pour un travail avec les enfants en milieu 
scolaire depuis 1995. Aujourd’hui, elle est conseillère pédagogique au Centre National de la Danse à Paris, 
Institut de pédagogie et de recherches chorégraphiques depuis 1999, formatrice en éveil, initiation, débuts 
de la technique pour le DE de professeur de danse, travaille autour de l©écrit avec les danseurs, coordonne 
des projets de stages et de danse à l©école.  
 
 
Brigitte HYON 
Danseuse-chorégraphe, interprète au sein des Ballets Modernes de Paris avec Françoise et Dominique 
Dupuy, elle crée en 1982 la compagnie Libre Parcours. Chorégraphie pour cette compagnie des 
évènements chorégraphiques, notamment pour le concours de Bagnolet, le festival d’Arles, la ville de 
Palaiseau… 
Titulaire du Certificat d’Aptitude de professeur de danse contemporaine. Personne-ressource pour la 
« danse à l’école » dans le cadre du partenariat MCC- MENR. Directrice des Rencontres Internationales de 
Danse Contemporaine depuis 1986, elle assure la formation au diplôme d’état de professeur de danse 
option contemporaine depuis la création de ce diplôme. En parallèle, elle développe un travail de création 
avec et pour les enfants au sein de cette association en collaboration avec la ville de Palaiseau. 
Formateur au Centre National de la Danse à Paris depuis sa création. Participe au sein de la sous-
commission danse du GTD arts (élaboration des programmes danse au lycée). 
Présidente de Danse au cœur de janvier 2002 à juin 2006. 
 
 
Thierry TRIBALAT 
Professeur agrégé d’EPS, Inspecteur d’académie, Inspecteur pédagogique régional en EPS (IA IPR EPS) 
dans l’académie de Lille. A été professeur en lycée pendant 20 ans puis formateur pour plusieurs structures 
(MAFPEN, académies, IUFM, UFR STAPS, CAAC). Impliqué depuis plusieurs années dans des recherches 
sur le contenu des arts de représentation par le corps en milieu scolaire et en lien avec la santé (INRP). 
Auteur de Enseigner la danse au lycée, Editions L’Harmattan (2001). Chorégraphe (compagnie Arcadanse), 
membre de jury de concours. 
 
 
Joëlle VELLET 
Professeure EPS à l©UFR STAPS de Clermont-Ferrand, co-responsable du master professionnel en 
Anthropologie de la Danse. Docteure en Esthétique, Sciences et Technologies des Arts, chercheure 
au Laboratoire d©Anthropologie des Pratiques Corporelles de l©Université Blaise Pascal (Clermont-Ferrand). 
Responsable du secteur danse du SUC (Service Universités Culture des deux universités clermontoises). 
Personne-ressource danse à l©école, membre de la sous-commission danse du GTD arts (élaboration des 
programmes danse au lycée). 
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2. Présentation des intervenants artistes et conférenciers 
 
 
Françoise DUPUY 
 
Françoise Dupuy a été le témoin d’une période particulièrement vivante de la danse moderne en France. 
Elle a été l’une des actrices présentes sur tous les fronts : création, animation, direction d’une compagnie, 
recherche, pédagogie.  
Elle a signé de très nombreuses chorégraphies, collaborant toujours avec des compositeurs et des 
plasticiens contemporains. (Ohana – Villa Lobos – Yasuo Sueyoschi – Jean Schwarz – Modest Chuixart – 
Etienne Martin…).  
Elle a été l’interprète de Jean Weidt, Deryk Mendel, Jérôme Andrews, Vaslow Nijinski, Nicolas Svereff, 
Régine Chopinot et Dominique Dupuy…  
Créatrice aussi , dans son rôle d’animatrice avec Dominique Dupuy de ce foyer français de danse 
contemporaine que furent les Ballets Modernes de Paris (1954 – 1979) et les RIDC en 1969 à 1987. 
Créatrice, enfin, dans sa pédagogie, qu’elle veut à la dimension de ce que devrait être l’homme aujourd’hui.  
Nommée inspectrice de la Danse au Ministère de la Culture en 1987, chargée de l’enseignement de la 
Danse Contemporaine et des rapports avec le Ministère de l’Education Nationale, mais aussi période 
pendant laquelle elle a activement participé à la mise en place de LA DANSE À L’ÉCOLE. 
Elle a été directrice de l’IFEDEM Danse entre 1990 et 1996 puis directrice du département pédagogique de 
Paris de l’Association de préfiguration pour le Centre National de la Danse.  
Artiste associée au Ballet Atlantique Régine Chopinot de 1999 à 2001, elle a depuis repris une carrière 
indépendante, se partageant entre la co-direction avec Dominique Dupuy du Mas de la Danse, et sa carrière 
artistique en tant que danseuse et chorégraphe. 
Sa dernière apparition, en tant qu’interprète, se situe au théâtre de Chaillot, en 2005, pour la pièce signée 
par Dominique Dupuy « L’ESTRAN ». Elle sera à nouveau sur scène au théâtre de Chaillot en avril 2007 
pour une pièce qu’elle signe avec Dominique Dupuy – pièce inspirée de poèmes de Victor Segalen. 
Malgré un parcours éclectique, elle est restée fidèle aux sources qui ont permis la richesse de la danse 
contemporaine. 
 
 
Christine JOUVE 
 
Christine Jouve se forme à la danse contemporaine auprès de Jean-Pierre Alvarez au Conservatoire de 
Montpellier où elle poursuit ses études supérieures. Titulaire d’un DEA de Lettres Modernes, elle s’engage 
néanmoins à part entière dans un parcours d’artiste chorégraphique.  
Interprète auprès de Laurent Pichaud, Nadège MacLeay, Bernard Glandier, Thomas Lebrun, Daniel Larrieu, 
Gang Peng - elle développe rapidement et de façon parallèle son propre travail d’écriture. 
En janvier 2000 elle fonde l’association La veilleuse. Y seront créées entre autres : Haeres, Les allées et 
venues, Dehors, Dedans, L’Art de la fugue. 
Par ailleurs, elle s’implique volontiers dans des projets pédagogiques et participe régulièrement à des 
groupes de recherche.  
Elle est actuellement membre du groupe ‘danse contemporaine et théâtre antique’ dirigé par Susan Buirge à 
la Fondation Royaumont. 
 
 
Sylvie BERTHOME 
 
La formation de Sylvie Berthomé est fortement marquée par la technique Nikolaïs avec Christine Gérard, 
Susan Buirge et des stages avec Carolyn Carlson.  
Interprète pour Christine Gérard, Daniel Dobbels, Dominique Petit, Susan Buirge, elle considère sa pratique 
pédagogique comme inséparable de son travail en compagnie et privilégie les rencontres avec d’autres 
disciplines artistiques, notamment les arts plastiques et la littérature.  
 
 
Christian RIZZO 
 
Christian Rizzo est chorégraphe, danseur, plasticien, performer. Il a travaillé successivement depuis 1990 
avec plusieurs chorégraphes et auteurs (Jean-Michel Ribes, Mathilde Monnier, Hervé Robbe, Mark 
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Tompkins, Georges Appaix, Vera Mantero, Emmanuelle Huynh et Rachid Ouramdane). Avec l’association 
Fragile, il crée le solo Y’là (1997), 100% polyester, et Pourquoi pas : “bodymakers”, “falbalas”, “bazaar”, etc, 
etc...? (2001). En 2002, il signe pour Rachid Ouramdane le solo Skull*cult, dans le cadre du Vif du Sujet, et 
crée Avant un mois je serai revenu et nous irons ensemble en matinée, tu sais, voir la comédie où je t’ai 
promis de te conduire. En 2003, il est en résidence d’artiste à l’École Supérieure des Beaux-Arts de 
Toulouse, présente Numéro 13, une performance à la Fondation Cartier dans le cadre des Soirées 
Nomades «Odorama». En 2004, Christian Rizzo présente Autant vouloir le bleu du ciel et m’en aller sur un 
âne et réalise la scénographie de l’exposition Le cas du sac pour l’UCAD et Hermès au Musée des Arts 
Décoratifs de Paris, ainsi qu’une nouvelle pièce, Ni fleurs, ni ford mustang pour le Ballet de l’Opéra de Lyon. 
En 2005, il crée Soit le puits était profond, soit ils tombaient très lentement, car ils eurent le temps de 
regarder tout autour. Sa dernière création est un concert, Jusqu’à la dernière minute, on a espéré que 
certains n’iraient pas (2006). 
 
 
Christine GERARD 
 
Christine Gérard étudie et danse au sein des compagnies de J. Robinson (1967-1970), F. et D. Dupuy 
(1970-1971), ainsi qu©avec S. Buirge (1971-1978). Elle suit également des stages et cours de B. Jones,  
F. Lüdin, R. Charlip, C. Carlson, H. Yano et A. Osborne, et participe à plusieurs créations de S. Buirge. Dès 
1971, Christine Gérard crée ses propres chorégraphies (« Perhaps », 1972, « Marelle », 1973) et fonde en 
1974 le groupe Animation et Recherche Chorégraphique (ARCOR), en collaboration avec A. Witzman-
Anaya. Dans le cadre d©ARCOR, elle crée plus de trente spectacles, dont « Orange » (1975), « Strata » 
(avec M. Fossen et D. Dobbels, 1978), « Entre les masques » (mention du Ministère et prix du public au 
concours de Bagnolet, 1979), « Nu perdu » (Biennale du Val de Marne, 1986), « Automnales » (Biennale de 
la Danse à Lyon, 1986), « La Loquèle » (1998), « Mémoire Vive » (Jérôme Andrews – Jacqueline Robinson, 
2002). Interprète de nombreuses chorégraphies (« Voyage en Mosaïque » d©A. Witzman-Anaya, « Solo » de 
F. Verret, « For the death of a bird » de L. Macklin, « Pièces détachées » de J. Pomarès, « Sans 
connaissance » de D. Dobbels). Christine Gérard enseigne depuis 1968 la technique, l©improvisation et la 
composition. Professeur de danse contemporaine au Conservatoire de La Rochelle (1989-1990), elle anime 
de nombreux stages, en France et au Danemark (Copenhague). Christine Gérard est Professeur au 
CNSMDP (Atelier de création) depuis 1990. 
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3. Présentation des stagiaires enseignants 
 
Nom Prénom Etablissement Adresse CP Ville Tel Mail 

Annequin Christelle 
Lycée Auguste 
Angellier 

1540 Bd 
République  
François 
Mitterrand 59240 Dunkerque 06.63.77.61.46 christelle.annequin@wanadoo.fr 

Baty Agnès 
Lycée André 
Malraux 

Rue du 8 mai 
1945, BP 139 64203 Biarritz cedex 05.59.01.20.40 agnes.baty@wanadoo.fr 

Berenger  Véronique 
Lycée Jean 
Monnet 

Avenue de 
Lattre de 
Tassigny 74000 Annemasse   al.berenger@tele2.fr 

Beudaert Yann 
Lycée Louis 
Bascan 

5 avenue 
Général 
Leclerc 78120 Rambouillet 06.71.40.85.98 yann.monbiquet@wanadoo.fr 

Blois Brigitte 
Lycée Pierre 
Mendès France  

Bd Arago  
BP 815 85021 

La Roche sur 
Yon 06.85.27.80.37 brigitte.blois@wanadoo.fr 

Bordes 
Tribalat Anne Lycée Ribot 

42, rue 
Gambetta 
BP340 62505 St Omer Cedex 06.84.07.61.87 arcatri@aol.com 

Bresson  Georges Lycée F.Mistral 

Rue 
Dannanelle 
BP 2022 84023 Avignon cedex 06.82.96.43.50 georges.bresson@cegetel.net 

Brulat Nadine 
Lycée 
Bréquigny 

7 avenue 
Georges Graff 35000 Rennes 06.76.08.03.14 nadinebrulat@hotmail.com 

Carrascosa Francine 
Lycée Jean 
Monnet 

Rue de 
Malbosc 34088 Montpellier 06.09.34.17.02 francine.carrascosa@wanadoo.fr 

Chambon Annick 

Lycée du 
Granier La 
Ravoire 

185, avenue 
Joseph 
Fontenay 73490 La Ravoire 06.88.70.19.24 a.chambon@tele2.fr 

Cirillo Viviane 
Lycée St 
Charles 

5, rue Guy 
Fabre 13001 Marseille 06,22,21,41,64 viviane.cirillo@laposte.net 

Combaret Marie-José 
Lycée 
Récamier 

57, rue de la 
Charité 69287 Lyon cedex 2 06.19.92.11.04 mariejocombaret@cegetel.net 

Cossé Nicole 
Lycée St 
Dominique  

130, avenue 
de Cheverny 44807 

St Herblain 
cedex 02.40.76.34.43 nicole.cosse@free.fr 

Costa Sylvie Lycée Cuvier 

20, rue de la 
Vouivre  
BP 357 25200 Montbéliard 03.81.90.77.40 sycosta@wanadoo.fr 

Crolle  Julien 
lycée Alain 
Colas Rue d©Estutt 58000 Nevers 06.32.65.47.86 ptitprof@msm.com 

Delaire Corinne 
Lycée François 
1er 

2 rue Jean-
Paul Sartre, 
BP 1445 76600 Le Havre 06.62.33.59.59 corinne.delaire@neuf.fr 

Deslandes Muriel 
Lycée 
Bréquigny 

7 avenue 
Georges Graff 35000 Rennes 06.22.92.67.08 muriel.deslandes@ac-rennes.fr 

Desroches  Michèle 
Lycée Joliot 
Curie 

Avenue 
Goums 13400 Aubagne 06.76.87.37.03 mi.desroches@laposte.net 

Driget Emeline 
Lycée Georges 
Brassens 

40, bis rue 
Manin 75019 Paris 06.78.00.58.21 emeline.driget@club-internet.fr 

Fellerath Monique Lycée Lurça 

25, Avenue 
Albert Camus, 
BP 7019 66070 Perpignan 06.82.10.74.56 fellerath.monique@tele2.fr 

Fournier  Hélène 
Lycée Camille 
Claudel Bd de l©Oise 95490 Vauréal 06.87.31.01.22 sylene28@club-internet.fr 

Gamblin 
Lefèvre Catherine 

Lycée Louis 
Liard 

Rue St Jean 
BP 99 14700 Falaise 06.03.84.15.61 gamblinlefevre@gmail.com 

Garnier Rath Amélie 
Lycée Jean-
Baptiste Dumas 

1, place de 
Belgique 
BP 199 30104 Alès 06.60.11.93.88 garnier.rath@wanadoo.fr 

Gaudillot Martine Lycée Stendhal 

1, rue Raoul 
Blanchard 
BP 3017 38016 Grenoble 06.07.87.03.96 martine.gaudillot@wanadoo.fr 
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Gayraud Jacqueline 
Lycée Louis 
Bascan 

5 avenue 
Général 
Leclerc 78120 Rambouillet 06.66.59.13.16 michel.gayraud@club-internet.fr 

Goyard Catherine 
lycée Alain 
Colas Rue d©Estutt 58000 Nevers 06.07.42.08.75 ce.0580753D@ac-dijon.fr 

Guyon  Geneviève 
Lycée de 
Gaulle 

25, avenue 
Touzet du 
Vigier 21000 Dijon 06.75.85.65.96 genevieve.guyon@wanadoo.fr 

Labartette Sylvain 
Lycée Georges 
Brassens 

40, bis rue 
Manin 75019 Paris 06.24.25.38.51 syllabartette@noos.fr 

Lautrete Marie-Claire Collège 
98, rue 
Brégère 87100 Limoges 06.71.94.56.65 ce.0870729v@ac-limoges.fr 

Le Gal  Dominique 

LGT privé 
François 
d©Estaing BP 5612 12056 Rodez cedex 06.78.78.72.35 domilegal@hotmail.fr 

Lecuyer 
Denise-
Marie Lycée Hazard 

1, rue Paul 
Hazard 59280 Armentières 03.20.54.59.78 dm.lecuyer@tele2.fr 

Lhemery Françoise 
Lycée Louis 
Liard 

Rue St Jean 
BP 99 14700 Falaise 06.09.24.77.70 romainframboise@orange.fr 

Massarotto Yves 
Lycée Jean 
Monnet 

Rue de 
Malbosc 34088 Montpellier 06.03.43.13.40 yves.massarotto@wanadoo.fr 

Mayeras Pascale 
Lycée Jean 
Dautet 

18 rue 
Delayant,  
BP 534 17022 La Rochelle 05.46.34.56.54 alain.mayeras@wanadoo.fr 

Méraud Véronique 
Lycée Faustin 
Fléret 

Quartier de 
l©Espérance,  97111 Morne à l©Eau 06.90.36.97.49 veronique.meraud@wanadoo.fr 

Mondé Nathalie Lycée Thiard 

13 rue des 
Gaillardons, 
BP 121  71321 

Chalon sur 
Saône cedex 06.82.91.22.77 nat.monde@orange.fr 

Moreau Catherine 
Lycée Pierre 
Mendès France  

Bd Arago  
BP 815 85021 

La Roche sur 
Yon 06.80.22.06.60 mmoreau@libertysurf.fr 

Morizot Isabelle 
Lycée Camille 
Claudel Bd de l©Oise 95490 Vauréal 06.84.98.89.14 isabellemorizot@tele2.fr 

Moulin Sylvie 
Lycée Paul 
Hazard  

1, rue Paul 
Hazard 59280 Armentières 06.07.33.72.02 sylviemoulin@wanadoo.fr 

Murat Valérie 
Lycée Saint 
Sernin 

3, place Saint 
Sernin 31070 Toulouse cedex 05.34.44.11.80 valeriemurat@orange.fr 

No  Philippe Lycée Michelis 
43, rue des 
Otages 80037 Amiens 06.84.99.19.15 p.no@libertysurf.fr 

Panchen  Martine Lycée Michelis 
43, rue des 
Otages 80037 Amiens 06.23.78.17.71 martine.panchen@ac-amiens.fr 

Pehaut Catherine 
Lycée de 
Gaulle 

25, avenue 
Touzet du 
Vigier 21000 Dijon 06.86.97.23.96 cattgerv@aol.com 

Pelissie Monique 
Lycée Saint 
Sernin 

3, place Saint 
Sernin 31070 Toulouse cedex   monic.pelissie@tele2.fr 

Saint-Jours Catherine Lycée Cézanne 
av J et M de 
Fontenaille 13625 Aix en Provence 06.64.97.51.18 catherine.saint-jours@wanadoo.fr 

Schaller Anne 
Lycée André 
Malraux 

Rue du 8 mai 
1945, BP 139 64203 Biarritz cedex 06.71.05.57.19 anne.schaller@wanadoo.fr 

Torin Raymonde 
Lycée Faustin 
Fléret 

Quartier de 
l©Espérance,  97111 Morne à l©Eau 06.90.54.07.38 kaz-an-mwen@wanadoo.fr 

Vergne Vincent 
Lycée 
Récamier 

57, rue de la 
Charité 69287 Lyon cedex 2 06.88.10.89.71 vvergne@voilà.fr 

Veyriras  Nicole 
Lycée Suzanne 
Valandon 

39, rue 
François 
Perrin 87032 Limoges  06.16.67.10.78 nicole.veyriras@wanadoo.fr 

Vincent Joëlle Lycée Schuré 
2, rue du 
Lycée 67140 Barr 06.72.84.06.90 joelle.vinc@wanadoo.fr 

Wetterwald Cécile Lycée Schuré 
2, rue du 
Lycée 67140 Barr 03.88.98.87.00 cecile.wetterwald@wanadoo.fr 

Zimmermann Valérie Lycée Racine 
20, rue du 
Rocher 75008 Paris 06.64.28.53.52 valzim@free.fr 
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4. Présentation des stagiaires partenaires culturels et artistes 
 
 
NOM PRENOM STRUCTURE ADRESSE CP Ville TEL/FAX PORTABLE MAIL 

Boukamel Emmanuelle 
CND en 
Rhône-Alpes 

40, ter rue 
Vaubecour 69002 Lyon 04.72.56.10.70   

emmanuelle.boukamel 
@cnd.fr 

Buronfosse Virginie 

Les 
Rencontres 
chorégra-
phiques de 
Seine Saint 
Denis           

publics.rencontres-
chorégraphiques 
@wanadoo.fr 

Charpentier Jean-Noël 
ONYX La 
Carrière 

1, Place 
Océane 44815 

Saint 
Herblain 
cédex 02 88 25 25 10 06 84 45 07 54 

jn.charpentier@onyx-
culturel.org 

Devisme Annabelle 
Danse au 
cœur 

12, rue 
St Michel 28000 Chartres 02 37 36 42 68   

annabelle.devisme 
@danseaucoeur.com 

Domenger  Gaël 
Ballet Biarritz 
(CCN) 

20, rue 
Jean Bart 64200 Biarritz 05 59 74 07 59 06 30 79 45 59 

doniostia 
@balletbiarritz.com 

Joullié Françoise 
CND en 
Rhône-Alpes 

40, ter rue 
Vaubecour 69002 Lyon 04.72.56.10.70 06.86.85.10.89 

francoise 
@aircompagnie.com 

Mirbeau Virginie 

CCN du 
Havre Haute-
Normandie 
Hervé Robbe 

30, rue des 
Briquetiers 76600 Le Havre 02 35 26 23 00 06.81.07.12.73 

virginiemirbeau 
@yahoo.fr 

Portelli Muriel CND 
1, rue 
Victor Hugo 93507 Pantin   06.87.47.67.04 muriel.portelli@cnd.fr 

 
 

NOM PRENOM COMPAGNIE ADRESSE CP/ville TEL/FAX PORTABLE MAIL 

Grolet Françoise 

La Libentière - 
Arts©Fusion, CCN 
de Belfort 

27, rue du 
Général de 
Gaulle 

76310 Sainte 
Adresse 02.35.48.11.73 06.16.81.64.17 

francoise.grolet 
@cegetel.net 

Bertagnol Laurence 
Cie Voignier-
Bertagnol 

32, rue 
Diderot 93100 Montreuil 01 49 88 76 87 06 81 43 56 05 

danse.lilith 
@wanadoo.fr 

Berthomé Sylvie 
Cie de Susan 
Buirge 

15, rue des 
Fédérés 93100 Montreuil 01.48.57.89.80 06.68.83.58.59 

sylvieberthome 
@yahoo.fr 

Noltenius Vera   
7, rue 
Gauthey 75017 Paris 01 44 85 94 18 06 75 12 93 60 vera.nolten @orange.fr 

Lawton Marc Cie Soléaire 
82, Bd 
Clémenceau 

59700 Marcq-en-
Maroeul 03,20,14,00,66 06,03,49,16,24 

marc.lawton 
@wanadoo.fr 

Stieffatre Eric   

22 avenue 
Galiéni, 
escalier 7 92400 Courbevoie 01.47.89.26.87 06.12.05.83.65   

Chane Yun   
155, rue 
Juliette Dodu 

97400 St Denis de la 
Réunion 02,62,41,44,08 06,09,76,78,57 

chane.dance 
@wanadoo.fr 

Quénon Sophie Cie Dernier Soupir 

36, place 
Maurice 
Fouque  14000 Caen 02,31,24,45,51 06,83,29,36,83 acds.caen @voila.fr 

�
�
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5. Planning de la Formation nationale pour l’Enseignement de spécialité Danse au Lycée 2007 
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Responsable de formation : Joëlle Vellet 
 
Formateurs associés : Andrée Bonnery,  
Agnès Bretel, Brigitte Hyon, Thierry Tribalat  
 
Chargé de formation : Pierre Imbert  
 
Coordination logistique : Annick Roquillet 
 
Documentation : Annabelle Devisme 
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II - PROPOSITIONS POUR LE SEMINAIRE 
 
����
�
1. Objectifs du séminaire :  
  pour information pour les "nouveaux"  et pour mémoire 
 
* L©objectif premier est de poursuivre l©affinement de la réflexion ainsi que le partage et l©élaboration d©outils 
pour concevoir et mettre en œuvre l©enseignement de la danse au lycée.  
Ceci s©inscrit au carrefour : 
- de la prise en compte des textes officiels,  
- des apports de connaissances nouvelles (ou d©approfondissement) sur les œuvres, les processus 
d©écriture, les contextes (historique, social, artistique…), etc.   
- de l©appropriation d©outils et de méthodes d©analyse et de regard. 
- dans le souci de former les élèves en leur donnant les moyens de construire les compétences nécessaires 
pour la réussite aux épreuves du baccalauréat. 
- de la recherche de résolution de problèmes professionnels. 
 
Rappelons que le travail au cours du séminaire est relié et interrogé à partir : 
 
a) Du cadre commun de référence pour tous les arts défini dans le préambule des programmes des 
enseignements artistiques des lycées (BO hors série n°7). 
Il articule trois composantes : la pratique artistique, l’approche culturelle, les aspects techniques et 
méthodologiques. Les repères, critères, notions et références déclinées par les trois approches permettent 
des observations, analyses, questionnements plus spécifiques des ateliers, conférences, lectures de l’œuvre 
ainsi que la préparation et l’évaluation des différentes épreuves du baccalauréat (écrit, improvisation et 
composition, entretien). 
 
b) Des « Eléments fondamentaux du mouvement dansé » (BO hors série n°5 p.9 programme de 
seconde), ainsi que « Syntaxe, écriture spatiale, phrasé » (BO hors série n°7 programme des classes de 
seconde, première et terminale) qui constituent un outil permanent pour les élèves et les équipes. 
 
c) Des compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques (programme des classes 
de seconde, première et terminale). 
Elles sont proposées à titre indicatif et ne constituent pas un référentiel de compétences pour 
l’évaluation. Elles constituent pour les élèves et les équipes pédagogiques, de réels repères de 
développement, d’approfondissement et d’acquisition en relation avec les objectifs de formation poursuivis et 
les contenus proposés. 
Elles déclinent les étapes de formation d’un élève-danseur, compositeur, spectateur. 
Elles sont reliées, dans le séminaire, aux différents travaux et aux différents cadres d’analyse et de 
référence. 
 
* Pour une part, les outils méthodologiques mobilisés au cours de la formation, pour mettre en œuvre et 
analyser les apports, contenus et démarches des différents dispositifs du séminaire, sont très explicitement 
formulés dans les programmes. 
Ils sont communs aux élèves, aux équipes pédagogiques des lycées, aux partenaires culturels et artistes 
associés ainsi qu’aux jurys des épreuves d’évaluation au baccalauréat. 
Il s’agit au cours de ce séminaire, de continuer à se les approprier pour en situer le degré opératoire et 
pouvoir ensuite les décliner et les aménager collectivement. 
 
* L©objectif est donc aussi de se doter d’une méthodologie commune transférable par l©ensemble des équipes 
partenariales aux différents objets de travail avec les élèves, et ce pour accomplir la finalité du séminaire 
national : mutualisation, capitalisation et transmission des acquis : 
 
·  élaboration de quelques références communes à partir du cadre de référence, 
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·  élaboration progressive d©outils, se complexifiant dans le stage et dans l’enseignement, de construction, 
d’analyse et d’évaluation. 

 
*  Un autre objectif est celui de renforcer la formation et développer le réseau des professeurs d’éducation 
physique et d’autres disciplines en charge de la mise en œuvre de l’enseignement de spécialité Danse au 
lycée et des artistes associés à cet enseignement : 
• proposer une action de formation en partenariat  
• permettre les mises en réseau de cet enseignement par la confrontation des expériences. 
 
*  Analyser chaque format d’activité du séminaire  (lectures des œuvres, ateliers de pratique, conférences, 
travaux sur l©évaluation…) à partir de : 
  
1 – la composante artistique 

- les éléments fondamentaux du mouvement dansé 
- la syntaxe, écriture spatiale, phrasé 
- les fonctions d’élève danseur, compositeur, spectateur 

2 – la composante culturelle 
- la relation aux autres arts 
- les références à d’autres auteurs, mouvements, courants de pensée.  
- le contexte historique, social, politique… 

3 – la composante technique et méthodologique 
- les supports et médias 
- les démarches explorées 

 
Et mettre en relation chaque format d’activité avec les compétences des programmes aux différents niveaux 
de classe (relecture, utilisation, questionnement, réécriture…). 
 
 
 
2.   Eléments du programme du séminaire : 
   options, modalités, contenus 
 
 

a. Options prioritaires 
 
Nous poursuivons cette année la priorité donnée au questionnement sur l’évaluation (des épreuves 
pratiques notamment). Il nous semblait nécessaire de la prolonger sur plusieurs séminaires, et les bilans 
stagiaires 2006 témoignent de ce désir également. 
 
La réflexion sur l’évaluation prend en compte, non seulement les compétences acquises et évaluées en fin 
de terminale lors de l’épreuve du baccalauréat, mais elle permet aussi de questionner la composition de 
l©élève à partir des matériaux issus des œuvres étudiées, la construction d©une connaissance et d©un 
argumentaire, etc. 
Ce travail sur l’évaluation tente de construire une réflexion et de développer des outils qui permettent de 
concilier regard sensible et regard analytique. Ne jamais oublier ces aspects complémentaires et 
indispensables pour construire une évaluation qualitative en danse. C’est pourquoi le travail partenarial entre 
artistes, enseignants et partenaires culturels nous semble essentiel dans la construction de ce regard 
évaluateur. 
  
Travaux de groupe à partir des outils déjà construits et utilisés ou à construire, des productions d©élèves de 
terminale, autour du carnet de bord, des épreuves pratiques et de l©entretien.  
 
Une rencontre avec Christine Gérard nous permettra de partager (par l©analyse qu©elle va proposer et la 
discussion qui suivra) un éclairage singulier sur les productions chorégraphiques d©élèves de terminale. 
 
Nous poursuivons également les témoignages en binômes d’artistes/enseignants que nous avions initiés 
l©année passée. 
Nous rencontrerons Francine Carrascosa et Christine Jouve ainsi que Hélène Fournier et Sylvie Berthomé. 
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Complémentairement nous avons décidé d’approcher : 
- une réflexion sur la danse et les courants du début du 20ème siècle, par une conférence de Françoise 
Dupuy et un atelier de Brigitte Hyon. 
 
- une réflexion sur les démarches d©artistes contemporains, œuvres qui pourraient être étudiées dans le 
cadre du programme libre et des programmations locales proposées. 
Rencontre avec Christine Jouve : atelier, présentation-discussion et spectacle. 
Rencontre avec Christian Rizzo : conférence filmée. 
 
 

b. Modalités de travail 
 
Modalités des travaux de groupes : 

 
- le groupe de stagiaires sera partagé en deux grands groupes A, B, dans lesquels seront 
équitablement répartis les professeurs, les partenaires culturels et les artistes.  

 
- Lors des ateliers pratiques, observateurs et pratiquants devront exister dans chaque groupe.  

 
En raison du nombre très important de stagiaires cette année, nous sommes dans l’obligation pour les 
ateliers pratiques de différencier le contenu de l’atelier pour les groupes A et B.  

 
- chaque grand groupe conduit les mêmes travaux en sous-groupes de cinq personnes maximum. 
 
- ces deux grands groupes demeurent composés à l’identique les trois jours du séminaire. 
 

Des synthèses et formalisations devront s©opérer dans les groupes et être restituées : 
- d©une part sous forme de rapports de groupes et discussions en grand collectif (pour permettre de partager, 
préciser et débattre)  
- d©autre part sous forme écrite de façon à laisser trace du travail réalisé. 
 
Au cours des différents dispositifs de travail sont successivement échangés : 

- les sensations, observations, repères, critères et références personnels, 
- les observations, repères, critères et références, issus des compétences et issus du cadre des trois 
composantes : cadre commun partagé. 

 
 
c. Travaux du séminaire 

 
Les interventions prévues (témoignages, conférences, vidéos, ateliers, rencontres, échanges) permettront 
entre autres d’enrichir, d’alimenter, de nourrir la réflexion favorisant l’émergence de critères (éléments 
auxquels on se réfère pour mener une évaluation) et d’indicateurs pour évaluer (sur une échelle de valeurs) 
les différentes prestations exigées au baccalauréat série littéraire. 
 
L’objectif est de produire et de mettre en forme une évaluation avec des éléments communs partagés et 
retenus collectivement favorisant une harmonisation - et non une homogénéisation - nécessaire et souhaitée 
pour une plus grande équité entre les candidats sur le plan national. 
 
Pour faciliter cette émergence nous proposons trois temps de travail stagiaires.  
 
* Le deuxième temps (dans la grille de stage) sera réservé à un échange, informatif et constructif, sur les 
carnets de bord élève à destination du jury du baccalauréat. 
 
* Les premier et troisième temps (dans la grille de stage) seront consacrés aux contenus de l’évaluation de 
la composition chorégraphique et de l’improvisation. L’entretien et son contenu traverseront obligatoirement 
les deux moments de réflexion, d’échanges et de productions. 
 
Suite à l’analyse d’un certain nombre de compositions chorégraphiques, nous retiendrons, dans les 
domaines de compétences exigés par les textes officiels, des critères d’observation et des indicateurs qui 
permettent de porter un regard évaluatif fondé et partageable. 
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Si par exemple dans la compétence de chorégraphe, un des critères retenu est : « projet pertinent et 
singulier », il faudra préciser les indicateurs qui montrent la pertinence et la singularité attendues à un 
niveau donné pour des élèves de terminale « dans les prises de risque, dans les choix effectués ou dans 
la structure de la pièce etc.». 

����  Obligatoirement la question des niveaux d’exigences en liaison avec la notation - et plus 
particulièrement pour obtenir la note de 10 - est posée et nous devrons y répondre cette année.  

 
Différents temps par séquence de travail sont prévus pour confronter nos regards et construire ensemble un 
regard sensible, référé et argumenté : 
 
La Composition Chorégraphique : 
1. Retenir des catégories et des critères en liaison avec les textes officiels et à partir de l©analyse des 
"documents évaluatifs" déjà existants (ce qui est singulier, ce qui est dominant…). 
2. Observer une vidéo et préciser les indicateurs qui éclairent les critères et donnent les niveaux 
d’exigences. 
3. Formaliser le référentiel avec les indicateurs et situer la note 10. 
4. Reprendre à nouveau la vidéo et proposer des questions pour l’entretien. 
 
L’Improvisation : 
Idem avec ou sans vidéo.  
Faire en plus des propositions de sujets. 
 
L’Entretien :  
1.Etat des lieux des modes de fonctionnement académique ou inter académique : 
           - Extraire les points communs positifs. 
           - Soulever les divergences évidentes. 
           - Formuler les prises de décision collective. 
2. Définir la ou les conduites judicieuses d’entretien. 
3. Préciser les contenus incontournables donc essentiels du questionnement. 
4. Formaliser les attendus donc le référentiel d’évaluation de l’entretien. 
 
Remarques : 
Les enjeux réels et apparents pour l’élève candidat en situation d’examen sont des éléments à ne pas 
négliger pour élaborer et produire les contenus d’évaluation des différentes prestations. Il faut se préoccuper 
de… et se questionner sur…, sans exhaustivité : 
- le contenu d’une prestation dansée en situation d’examen, 
- les exigences pour l’élève en situation de communication, 
- l’objectif d’une communication dansée ou orale au baccalauréat, 
- l’efficacité et la pertinence d’une prestation pour un examen, 
- quelles réponses pour quelles questions à l’entretien ? 
- etc. 
 
Ce questionnement sur le contexte mené en parallèle avec l’élaboration du contenu de l’évaluation est 
obligatoire pour rendre le produit opérationnel, adapté et efficace pour les différents jurys. 
Toutefois rien n’est jamais définitif, les outils élaborés à partir de ce travail commun et l©expérimentation à 
laquelle ils donneront lieu ne peuvent qu©être pensés comme une étape intermédiaire, porteuse de 
transformations et de modifications affinées. 
 
 

d. Présentation des interventions 
 
 
Françoise Dupuy, conférence sur l’ « Eclosion de la Danse Moderne au début du XXème siècle ». 
Comment du geste naturel on est allé au geste nécessaire. 
Comment s’est installé une nouvelle théâtralité qui a influencé tout le siècle. 

 
Christine Jouve, atelier : « A partir de Dedans : écriture, composition, processus ». 
En nous appuyant sur la démarche chorégraphique relative à « Dedans » (solo créé en 2004), nous 
aborderons la notion de composition : qu©est-ce que l©écriture ? Avec quels outils travaillons-nous pour 
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rendre lisible ? Qu©est - ce qu©un processus ?  
Cet atelier se divisera en plusieurs temps : pratique d©échauffement ; propositions autour de l©espace et du 
temps ; traversée du processus d©écriture de « Dedans » ; amorces d©une composition collective. 

 
Christian Rizzo, conférence autour du film « On essaye » d’Arnold Pasquier. 
Christian Rizzo proposera pour cette rencontre une projection du film « On essaye » d’Arnold Pasquier qui 
montre une répétition de « Soit le puits était profond, soit ils tombaient très lentement car ils eurent le temps 
de regarder tout autour ». Au travers de ce film nous voyons à la fois comment émerge la notion d’écriture et 
le travail des interprètes à décrypter les attentes pour en faire les leurs. C’est ainsi une invitation à rentrer de 
l’autre coté du miroir d’un projet, un cheminement au sein même des pratiques mises en œuvre, des 
balbutiements au résultat tangible d’une pièce. Cette projection sera une manière d’entamer la rencontre et  
de mettre à jour les interrogations qui se posent tant sur la démarche artistique du chorégraphe et de ses 
collaborateurs que sur le cadre plus global de la notion de danse contemporaine dans le panorama culturel 
actuel. 
 
 
Brigitte Hyon : 
Nous aborderons le travail de l’espace dans une conception globale, en partant des directions primaires qui 
se complexifient progressivement. 
Quel espace privilégions nous dans la composition, qu’il soit proche ou projeté ; Comment chacun des 
danseurs entre dans l’espace de danse, croise l’espace des autres. La giration, la spirale seront le point de 
départ du mouvement du corps dans cet espace. 
�
 
Christine Gérard : Un regard et une analyse sur des prestations chorégraphiques d©élèves préparant 
l©épreuve du baccalauréat.  
Christine Gérard nous proposera des éléments d©analyse de prestations d©élèves filmées lors du travail de 
préparation du baccalauréat 2006, qui feront l©objet d©échange et de discussion pour poursuivre la réflexion 
sur l©évaluation. 
 
 
 
3.   Un  cadre de référence commun et une méthodologie 
   pour information pour les "nouveaux" , et pour mémoire 

 

  
Le cadre de référence 
 
·  Comme tout enseignement, l©enseignement de danse est mis en œuvre en référence à un programme 
national qui définit :  
- une articulation entre des objectifs / des contenus / des méthodes / des compétences à atteindre ; 
- une architecture progressive de formation sur trois ans, située dans le cadre d©une série (la série L), 

d©une grille horaire, d©un groupe de disciplines (les 7 domaines artistiques enseignés en lycée); 
- des modalités d©évaluation - formative et sommative - des savoirs et compétences à maîtriser par les 

élèves pour chaque niveau. 
 
L©évaluation des compétences atteintes par les élèves en fin de cycle de formation se fait au baccalauréat 
dans une épreuve définie en cohérence avec les programmes. 
 
 
·  De manière spécifique, l©enseignement de danse en série L est mis en œuvre à partir d©un cadre de 
référence constitué par : 
 
1. le préambule commun à tous les programmes des enseignements artistiques  

- il pose le principe de l’équilibre entre 3 composantes : pratique artistique, savoirs culturels, apports 
techniques et méthodologiques ; 

- il s©articule, dans le cas de la danse, autour et à partir des œuvres et pratiques dansées étudiées ; 
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- à l’intersection des trois composantes se trouvent : l’atelier, l’œuvre, l’écrit, l’improvisation, la 
composition, le partenariat …  

 
2. le principe d©une équipe pédagogique constituée de professeurs d©éducation physique et sportive et 

de professeurs d©autres disciplines (artistiques et littéraires), responsable du contenu des séquences et 
de la progression par année, qui s©associe les compétences d©un partenaire culturel et d©artistes ; 

3. les 3 rôles à faire assumer par l©élève : élève-danseur, élève-compositeur, élève-spectateur ; 

4. les éléments fondamentaux de l’élaboration du mouvement dansé (cf. programme de seconde) et 
de l’écriture de la danse ; 

5. les compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques à atteindre par les élèves 
à la fin de chaque niveau en seconde, première et terminale. 

 

·  Ces cinq points précédemment développés doivent permettre à l©équipe pédagogique de questionner 
les contenus et les modalités de travail mis en place, de construire les conditions de l©évaluation des 
compétences :  

-  les ateliers à partir des œuvres et des pratiques dansées, 
-  la relation aux autres domaines des arts et de la pensée mobilisés en interdisciplinarité (selon des degrés 
qui vont de la simple résonance d©un cours à l©autre à l©accomplissement d©un travail en commun…), 

-  les conférences, 
-  les documents étudiés, la mise à contribution des ressources, 
-  les spectacles vus, 
-  les travaux personnels et collectifs des élèves (journaux de bord, exposés, TPE…), 
-  la préparation à l’examen. 

 
Ce cadre commun doit fournir à l©équipe pédagogique et partenariale les repères et outils d’évaluation de 
leur propre niveau d’exigence dans :  

- La proposition des contenus : quel type de séance ou quelle filiation de séances / en vue de quelles 
compétences à acquérir ?  

- Le choix des artistes à associer dans l’étude de l’œuvre : les choisir pour leur capacité à faire 
émerger, dans la pratique artistique, les aspects culturels, historiques et méthodologiques. 

- Les propositions des partenaires culturels et structures culturelles pour la programmation locale et 
pour la relation aux œuvres étudiées (conférences, paroles dansées, spectacles). 

- Le suivi « au quotidien » par l’équipe enseignante : renforcement et étayage des travaux personnels et 
collectifs des élèves et des apports des artistes et des conférenciers ; analyse des vocabulaires et des 
syntaxes dans les ateliers et/ou les spectacles vus.  

- Une analyse méthodique des apports - artistiques, culturels, techniques et méthodologiques - de 
chaque modalité de mise en œuvre des programmes. 

- Le fait de relier les compétences à acquérir aux objectifs, contenus et modalités de l’évaluation 
au baccalauréat : Quelles compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques fondent 
l’improvisation et la composition ? Quelle spécificité de l’une par rapport à l’autre ? En quoi la pratique 
d’atelier est-elle constitutive de l’écrit ?  

- Le support d’analyse par les élèves eux-mêmes des ateliers et cours proposés, un étayage 
méthodologique. 

- L’aide à l’évaluation par les élèves eux-mêmes des compétences acquises au cours d’un 
trimestre (ou d’un semestre ou au terme d©un cycle de travail) autour d’une œuvre (ou d’une 
problématique transversale ou interdisciplinaire). 
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4. Pour mémoire : éléments du cadre d’analyse et de référence, extraits de 
textes officiels 
 
 
 a. Les principes communs 
 
 
PRÉAMBULE AUX PROGRAMMES DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DES 
CLASSES DE SECONDE, DE PREMIÈRE ET TERMINALES DES SÉRIES 
GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES 
 
BO Hors-série N°4 du 30 août 2001 
http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm 
 
 
II - LES PRINCIPES COMMUNS  
 
II.1 Les trois composantes fondamentales des enseignements artistiques  
Les six enseignements artistiques proposés se structurent autour de trois composantes, pratique, culturelle, 
technique et méthodologique, dont les caractéristiques et l©importance quantitative se différencient selon les 
domaines. La première composante, pratique, serait celle du faire. La deuxième composante, culturelle, 
celle de "savoirs savants". Elles sont l©une et l©autre essentielles : elles spécifient l©enseignement artistique 
au lycée. La troisième composante, technique et méthodologique, intervient pour aider à la pleine mise en 
œuvre des précédentes lorsque le besoin se fait sentir : c©est la composante des savoir-faire. 
Ces trois composantes agissent constamment en interaction. Elles sont le plus souvent imbriquées lors de la 
mise en œuvre pédagogique. Si elles sont dissociées ci-dessous, c©est uniquement pour aider à la clarté de 
l©exposé. 
 
II.1.1 Composante pratique  
La nature de cette composante diffère selon que l©on considère d©une part les arts plastiques, le cinéma et 
l©audiovisuel, la danse, la musique, le théâtre et, d©autre part, l©histoire des arts. 
La composante pratique est caractéristique des enseignements du premier groupe. Toujours artistique, elle 
contribue largement à leur donner une personnalité forte et particulière. Si elle occupe le plus souvent une 
place centrale et fondatrice, sa forme change d©un domaine à l©autre. Ainsi, elle peut être individuelle, comme 
fréquemment en arts plastiques ou collective en danse, musique, théâtre ; presque toujours collective en 
cinéma et audiovisuel où le travail en équipe est la règle. De même, l©importance relative des aspects 
techniques et créatifs varie considérablement selon les disciplines, les moments de la formation, la 
personnalité et le niveau des élèves, etc. 
En histoire des arts, la composante pratique se caractérise autrement. Individuelle ou collective, elle se veut 
plutôt scientifique et méthodologique. Mais elle peut aussi se faire concrète et productrice d©objets issus de 
la rencontre directe avec les œuvres (témoignages visuels divers tels que relevés graphiques, 
photographiques, vidéographiques, par exemple). Elle accède même à une forme originale de création avec 
les cédéroms que produisent de plus en plus souvent les élèves. 
 
II.1.2 Composante culturelle  
La composante culturelle n©est pas moins importante. Elle se fonde essentiellement sur l©approche des 
œuvres et des mouvements, ainsi que sur des écrits d©artistes, des textes théoriques et des documents 
techniques. Elle se veut, le plus souvent possible, vivante : directe et sensible dans un premier temps ; 
réflexive et "savante" ensuite. Elle s©applique au patrimoine comme aux arts contemporains. Elle s©efforce de 
mettre en évidence les continuités, les transitions, les ruptures, les singularités. Elle offre aux élèves la 
possibilité d©acquérir connaissances et repères historiques, mais aussi méthodes d©analyse et de synthèse, 
esprit critique, aptitude à argumenter dans un débat d©idées, à communiquer en utilisant un langage clair, 
enrichi du vocabulaire spécifique adéquat. 
La composante culturelle s©ouvre, en classe terminale, sur l©étude de quelques grandes questions 
d©esthétique, abordées par ailleurs dans l©enseignement de la philosophie : celles de l©art, du beau et du 
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goût, par exemple. 
 
II.1.3 Composante technique et méthodologique  
Composantes pratique et culturelle s©articulent de façon organique, se nourrissant, s©enrichissant, se 
confortant mutuellement. Elles sont aidées par la troisième composante, qui se veut tantôt technique 
(apprendre à utiliser tel outil, tel médium, à maîtriser tel geste ou telle procédure, etc.), tantôt 
méthodologique (apprendre à dégager une problématique, à construire une programmation de travail, à 
conduire une démarche d©investigation, à repérer et enchaîner des moments importants dans une 
chronologie plus vaste, etc.). 
Dans les programmes concernant chacun des six enseignements artistiques, la composante pratique et la 
composante culturelle sont clairement séparées et caractérisées.  
La troisième composante technique et méthodologique, ne constituant pas une fin en soi, ne fait pas l©objet 
d©une rubrique nettement délimitée. Elle se manifeste partout de façon implicite et, de façon explicite, aux 
points 3 et 4 du titre "Composantes attendues". 
Il appartient bien évidemment à l©enseignant ou aux équipes de travailler ces trois composantes en fonction 
du projet pédagogique lié aux différents aspects du programme, de l©intérêt et du niveau des élèves, comme 
de la spécificité de la discipline qu©ils ont en charge. 

 
 

 b. Analyse du vocabulaire corporel, des états de corps 
 
 
BO n°2 30 août 2001 p.57 
 
 
·  Eléments fondamentaux du mouvement dansé 
·  Poids et transfert de poids : 
- qualités tactiles et dynamiques des appuis, création de volumes et d’espaces, 
- mobilité de l’axe (déséquilibres-équilibres, variations des états toniques), 
- coordination et dissociation, isolation et segmentation, 
- rapport au sol comme support du mouvement. 
·  Fonctions essentielles de la danse : 
- élans, suspensions, chutes, rebonds, rotations, portés, torsions-flexions. 
·  Facteurs de base du mouvement : 
- l’espace : plans, niveaux, orientations, construction de volumes, trajets, lignes de force, 
- le temps : vitesse, durée, dynamique, pulsation, phrasé, gestion continue ou discontinue 

du temps, 
- le flux d’énergie : relâchement et mise en tension du corps, énergie qui flue, énergie 

bloquée. 
 
 
 

c. Une méthodologie du questionnement 
 
 
Une méthodologie de questionnement, extrait du BO HS n°3 du 30 août 2001 : 
 
Tant pour la formation pratique que culturelle, le programme s©appuie sur deux approches : l©observation et 
le questionnement d©une part, la mise en situation de l©œuvre d©autre part. Dans les deux cas on procède par 
interrogations.  
D©une manière générale, il convient de partir des éléments du langage les plus lisibles à l©intérieur des 
pratiques et des œuvres et à l©extérieur de celles-ci, pour aller vers les unités les plus ténues et les moins 
explicites. 
 
Observation et  
questionnement 

Quelques exemples :  
- Quel corps est à l©œuvre ? Ce corps travaille-t-il à partir d©une technique inventée par le 
chorégraphe, revisitée, modifiée, ou à partir d©une technique préétablie préconisée, 
appliquée ?  
- Quelle est la syntaxe utilisée ? Y a-t-il des récurrences, des combinaisons privilégiées ?  
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- Comment sont traités l©espace, le temps, les dynamiques, le poids et le contrepoids, le 
groupe ? 
- Leur traitement est-il cohérent avec le parti pris général de l©œuvre ?  
- Le chorégraphe utilise-t-il des éléments de scénographie, des jeux de lumière, du son ?  
- Quels sont ses choix concernant le lieu et le format (exemples : aspect monumental 
chez Marius Petipa, œuvre longue sur scène de théâtre, pour Dominique Bagouet et 
Pina Bausch) ?  
 

Mise en  
situation  
de l©œuvre : 
contexte et 
références  

Quelques exemples :  
- Le langage chorégraphique s©inscrit-il dans une tradition, les danses transmises 
savantes ou populaires (exemple : ballet classique) ou, au contraire, émane-t-il d©une 
vision individualisée, des danses moderne et contemporaine (exemple : Dominique 
Bagouet) ?  
- Le travail du créateur est-il indépendant, atypique ou relève-t-il d©un courant esthétique, 
d©un cadre historique défini (exemple : Pina Bausch et le Tanztheater allemand) ?  
- Comment situer l©œuvre dans le parcours du chorégraphe ?  
- Quels sont les postulats théoriques du créateur ? Ses processus de création ? Peut-on 
les comparer avec ceux d©autres artistes (exemple : l©hétérogénéité du matériau chez 
Pina Bausch) ? 
- Y a-t-il lieu de s©interroger sur le contexte de ce travail ? À partir de quelles 
circonstances artistiques, politiques, sociales, émerge-t-il ? (exemple : Marius Petipa et la 
Russie de 1890).  

 
 
 
 d. Compétences attendues 

   

Danse - Enseignement de détermination  
classe de Seconde 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES  
 
À l©issue de la classe de seconde, l©élève aura acquis des compétences d©ordre artistique, culturel, 
technique, méthodologique, comportemental. En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage 
aidera à déterminer des critères d©évaluation, sont distribuées ci-dessous en catégories distinctes, par souci 
de clarté et d©efficacité.  
Le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il vise plutôt à :  
- faciliter l©harmonisation des jugements entre formateurs ;  
- explorer les différents aspects de l©évaluation et des résultats de l©élève ;  
- faire prendre conscience du chemin parcouru ainsi que des objectifs à atteindre. 
 
Compétences 
artistiques 

L©élève est capable :  
- comme "danseur", de mettre en œuvre les éléments fondamentaux des 
mouvements dansés ;  
- comme "compositeur", de proposer quelques interprétations en variant le jeu des 
éléments chorégraphiques et syntaxiques, par l©approche de quelques processus 
de base - globalité, série, fragmentation, etc. - qui seront développés en classe de 
première.  
Exemples :  
À partir d©une même phrase dansée, l©élève fait varier l©un des éléments de la 
composition, tels que :  
- l©espace où évoluent les danseurs (frontalité, diagonale, allers et retours, 
circulation aléatoire, etc.) ;  
- les relations entre danseurs (à l©unisson, en canon, en accumulation, etc.) ;  
- la prise en compte du temps (gestion continue ou rendue discontinue par des 
silences, suspensions, accélérations, accents, etc.) et l©articulation à la musique 
(mélodie, structure rythmique, etc.). 
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Compétences 
culturelles  

L©élève est capable :  
- de situer quelques œuvres importantes dans leur cadre historique,  
- de connaître certaines notions essentielles, transversales aux danses,  
- de rendre compte de partis pris corporels, de procédés de composition et 
d©écriture de l©espace et du temps, repérés dans une création d©un chorégraphe et 
de décrire l©impact de ces références dans ses propres réalisations.  
Exemple : les Trois Boléros d©O.Duboc (Premier Boléro)  
L©élève identifie les éléments constitutifs de cette œuvre, éléments qu©il a explorés 
ou utilisés au cours de l©année, tels que :  
- les partis pris corporels (fluctuations des corps entre chutes et suspensions),  
- les relations entre danseurs (les duos se construisent à partir du travail corporel 
des danseurs),  
- l©espace chorégraphique (il naît instantanément des directions, niveaux, trajets, 
lignes de force des mouvements des danseurs),  
- la relation au temps qui existe dans la dynamique propre à chaque duo, en 
dialogue avec celle des autres (parfois en tension-opposition, parfois en 
résonnance-convergence). 
 

Compétences 
techniques 

L©élève est capable :  
- de réinterpréter certains acquis corporels dans des improvisations et des 
compositions personnelles et collectives ;  
- de maîtriser deux ou trois éléments techniques relevés dans l©étude d©une ou 
plusieurs œuvres.  
Exemples :  
La "giration" déclinée en danse urbaine (la coupole), en danse classique (la 
pirouette, le tour attitude, le tour arabesque), en danse contemporaine (le tour en 
l©air, le tour au sol). 

Compétences 
méthodologiques 

L©élève est capable :  
- de concevoir et d©utiliser un outil simple d©observation, de lecture et d©analyse des 
pratiques et des œuvres, afin de construire son propre travail,  
- de réinvestir dans sa composition des éléments issus d©autres domaines 
artistiques,  
- de dissocier dans l©approche d©une œuvre, de documents et de spectacles, les 
critères objectifs d©analyse (repères et références) des critères subjectifs (sensibilité 
et intérêts personnels). 
 
 

Compétences 
comportementales 

L©élève est capable:  
- de choisir, de décider, de projeter, de réaliser,  
- de s©insérer dans une équipe et dans un projet collectif,  
- de participer à un débat en considérant l©intérêt de l©autre et en argumentant avec 
rigueur pour défendre une proposition personnelle 
 
 

BO HS n° 2 du 30 août 2001 – (http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs2/seconde3.htm 
 

 
 
Danse - Enseignement obligatoire, au choix - série littéraire  
classe de Première - Nouveau programme applicable à compter de l©année scolaire 
2000-01 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES  
 
Au sortir de la classe de première, l©élève a approfondi certaines questions et notions. Il a élargi ses acquis 
artistiques, culturels, techniques, méthodologiques et comportementaux.  
En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage aidera à construire les grilles d©évaluation, sont 
distribuées, ci-dessous, en catégories distinctes, par souci de clarté et d©efficacité.  
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Par ailleurs, le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il se propose plutôt :  
- de faciliter l©harmonisation des jugements entre formateurs ;  
- d©explorer les différents aspects de l©évaluation et des résultats de l©élève ;  
- de lui faire prendre conscience du chemin parcouru ainsi que des objectifs à atteindre.  
 
1 Compétences artistiques  
a) Comme "danseur-interprète", l©élève est capable :  
- d©intégrer corporellement des consignes complexes ;  
- d©amorcer un travail d©interprétation, de variation à partir des propositions de l©atelier et des éléments du 
répertoire ;  
- d©improviser à partir de deux ou trois contraintes (vocabulaire  syntaxe  relations) prélevées dans les 
œuvres étudiées.  
b) Comme "compositeur", l©élève est capable :  
- d©intensifier ses propositions par rapport aux processus de base travaillés en classe de seconde ;  
- d©accueillir les propositions, les variations de quelques élèves du groupe, d©en choisir certaines, et de les 
insérer dans un module chorégraphique ;  
- d©isoler des fragments complexes et/ou des structures constitutives du répertoire et de les proposer aux 
autres élèves ;  
- de choisir des éléments connexes à la composition chorégraphique (musique, costumes, accessoires...) en 
argumentant sur ses choix.  
 
2 Compétences culturelles  
L©élève est capable de :  
- rendre compte de l©écriture chorégraphique d©un des créateurs étudiés, à la suite d©un spectacle ou du 
visionnement d©un document audiovisuel, et d©en percevoir l©impact dans sa propre production (exemple : le 
procédé répétitif chez Pina Bausch) ;  
- repérer lors d©une programmation locale des éléments du langage d©un chorégraphe : éléments de 
gestuelle, processus d©organisation, parti pris chorégraphiques (exemple : Faits et gestes de Bernard 
Glandier : travail du poids, cohésion des éléments dansés, primauté des propositions du chorégraphe, 
rapport spécifique chorégraphe  interprète) ;  
- situer la contribution de la danse à la culture d©une époque, à une esthétique particulière ou à un courant ;  
- connaître l©existence des grands systèmes de notations historiques (Feuillet, Laban Benech) ;  
- distinguer les œuvres fondées sur des démarches singulières et innovantes de productions "suivistes".  
 
3 Compétences techniques  
L©élève est capable :  
- de développer un travail spécifique à travers différents langages chorégraphiques (exemple  le travail 
d©isolation, celui de la colonne vertébrale, celui du port de bras et de mains chez deux chorégraphes 
étudiés);  
- d©affiner sa relation au groupe (unisson gestuel  contrepoint  partage dynamique des tensions  
emboîtement);  
- de choisir et mettre en œuvre dans sa danse, quelques éléments techniques de vocabulaire et de syntaxe 
prélevés dans les œuvres étudiées.  
 
4 Compétences méthodologiques  
Ayant construit un outil de regard et d©argumentation, l©élève est capable :  
- de passer de l©observation et de la description d©une œuvre à une pratique d©hypothèses et de questions 
sur l©œuvre ;  
- de distinguer les différentes approches corporelles offertes par les cours techniques ;  
- d©élaborer un système personnel de représentation du langage chorégraphique, (croquis, dessins, grilles, 
notations, photomontages, informatique, etc.) ;  
- de fonder une appréciation sur une véritable argumentation.  
 
5 Compétences comportementales  
L©élève est capable :  
- de fédérer des partenaires autour d©un projet référencé et clairement exprimé ;  
- d©opérer des choix précis et cohérents pour le projet collectif en isolant (et en intégrant) ses intérêts et ses 
goûts personnels. 
 

BO HS n° 3 du 30 août 2001 
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Danse - Enseignement obligatoire, au choix - série littéraire  
classe Terminale  

COMPÉTENCES ATTENDUES 
 
À la fin de la classe terminale, l©élève aura acquis des compétences d©ordre artistique, culturel, technique et 
méthodologique. En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage aidera à déterminer des critères 
d©évaluation, sont distribuées ci-dessous en catégories distinctes par souci de clarté et d©efficacité. Par 
ailleurs, le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il se propose plutôt :  
- de faciliter la confrontation des points de vue des formateurs et des partenaires culturels ; 
- d©identifier les différents aspects de l©évaluation et des résultats des élèves ; 
- de les associer à l©évaluation du trajet opéré ainsi que des objectifs atteints. 

 

Compétences 
artistiques 

Comme "danseur-interprète", l©élève est capable :  
- de conduire un travail d©interprétation, de variation à partir des propos 
identifiés d©un chorégraphe ; 
- d©improviser à partir de consignes inspirées par le vocabulaire, la syntaxe, 
les relations prélevées dans une œuvre (exemple : le déplacement latéral ou 
l©interruption de mouvement chez Nijinsky). 
Comme "compositeur", l©élève est capable :  
- de créer un objet chorégraphique de petite dimension, de mettre en relation 
un vocabulaire gestuel et une syntaxe en vue de ou de faire émerger un 
propos et un univers personnel ;  
- de réorganiser une proposition après analyse par le groupe de ses parti pris 
artistiques ou théoriques ou de ceux d©un chorégraphe ; 
- de composer dans l©instant à partir des systèmes d©improvisation déjà 
repérés (à thème, structuré, libre...) ou selon une proposition inédite 
émanant du groupe ; 
- d©établir une structure simple et dépouillée en variant les déplacements et 
les dynamiques. 

Compétences 
culturelles 

L©élève est capable :  
- de mobiliser un certain nombre de repères et références lui permettant de 
conduire un débat critique sur les œuvres ; 
- de mettre en relation les connaissances et notions acquises dans l©art 
chorégraphique avec celles des autres domaines artistiques (exemple : le 
processus aléatoire chez Merce Cunningham et le collage en peinture) ; 
- d©élargir et approfondir ces connaissances en relation avec les 
enseignements de la classe terminale : lettres, histoire, philosophie et 
sciences de l©homme (exemple : l©écriture de Merce Cunningham se 
démarquant de la pensée déterministe) ; 
- d©aborder quelques notions concernant la notation chorégraphique à travers 
les principes d©organisation d©un ou de plusieurs systèmes ; 
- de questionner les modes de production à l©œuvre dans le champ 
chorégraphique : les processus de création des artistes, le rôle des médias 
par rapport aux images et représentations de la danse (en particulier dans la 
presse quotidienne), les outils audiovisuels et ce qu©ils induisent dans la 
vision de la danse, les partis pris de programmation et le marché du 
spectacle. 
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Compétences 
techniques 

Ayant développé les acquis techniques, l©élève est capable : 
- de faire ressortir des qualités corporelles en vue de l©interprétation de plus 
en plus fine d©un langage chorégraphique (exemple : variété des accents 
chez Trisha Brown) ; 
- de traverser une diversité de registres gestuels (exemple : les variations 
tensionnelles chez Nijinsky, le mouvement quotidien chez Trisha Brown, la 
sensorialité en éveil chez Merce Cunningham...). 

Compétences 
méthodologiques 

L©élève est capable : 
- de mobiliser les outils pertinents d©investigation sur les plans corporel, 
symbolique, relationnel et historique constitutifs de l©approche des œuvres et 
des pratiques ; 
- de penser, dans le cadre des conduites chorégraphiques, les rapports de 
l©individu et du collectif ; 
- de questionner le contexte chorégraphique et artistique dans lequel il 
évolue ; 
- d©utiliser différents outils, dont les techniques de l©image, pour faire avancer 
ou revisiter son travail ou celui des autres. 

 
BO HS n° 4 du 30 août 2001 - www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm 

  

 

 e. Epreuves du baccalauréat 
 
 
BACCALAURÉAT 
Épreuves de danse des baccalauréats général et technologique à partir de la session 2003  
 
NOR : MENE0202719N  
RLR : 544-0a ; 544-1a  
NOTE DE SERVICE N°2002-261  
DU 22-11--2002  
MEN  
DESCO A3  
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d©académie ; au directeur du service interacadémique des examens 
et concours d©Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux proviseures et 
proviseurs ; aux professeures et professeurs  
 
�  La présente note de service a pour objet de fixer, à partir de la session 2003 des baccalauréats général et 
technologique, les définitions des épreuves suivantes :  
- série littéraire, épreuve de spécialité d©arts, domaine danse ;  
- toutes séries générales et technologiques, option facultative d©arts, domaine danse.  
Elle complète les dispositions de la note de service n° 2002-143 du 3 juillet 2002, relative aux épreuves 
d©arts plastiques, de cinéma et d©audiovisuel, d©histoire des arts, de musique, de théâtre, des baccalauréats 
général et technologique, parue au B.O. n° 28 du 11 juillet 2002. Elle annule et remplace les notes de 
service n° 2001-265 du 27 décembre 2001 relative aux épreuves de danse des baccalauréats général et 
technologique - session 2002 (B.O. n° 1 du 3 janvier 2002) et n° 2002-062 du 20 mars 2002 qui apporte un 
complément d©information sur les modalités et l©organisation pratique des épreuves (B.O. n° 13 du 28 mars 
2002).  
Il est rappelé que l©enseignement de la danse au lycée se situe au croisement de plusieurs disciplines 
scolaires, du champ artistique et de l©éducation physique et sportive notamment. À ce titre, sa mise en 
œuvre est assurée par des équipes associant plusieurs enseignants formés à cet effet, relevant de 
l©éducation physique et sportive et d©autres disciplines, et un partenaire culturel impliqué dans une démarche 
de création, en concertation éventuelle avec un pôle de ressources identifié. Dans ces conditions, 
l©évaluation de cet enseignement à l©examen doit être le reflet de cette pluralité de contributions.  
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DANSE  
Épreuve obligatoire, série L  
 
Nature et modalités de l©épreuve  
Épreuve de coefficient 6 en deux parties :  
- épreuve écrite de culture chorégraphique ;  
- épreuve orale de pratique et culture chorégraphiques.  
A - Épreuve écrite de culture chorégraphique  
Durée : 3 heures 30 ; coefficient 3, notée sur 20 points.  
Pour cette épreuve, deux sujets sont proposés au choix du candidat : analyse de documents ou sujet 
général. L©un et l©autre sont obligatoirement choisis dans deux champs d©études différents du programme de 
la classe terminale.  
• Analyse de documents  
Le candidat répond à une question posée par le sujet, appuyée sur l©ensemble documentaire proposé, 
composé d©un ou plusieurs documents (texte, image, vidéo). Il produit une analyse personnelle s©appuyant 
sur les connaissances acquises durant l©année de terminale et élargit son commentaire en référence à 
d©autres œuvres étudiées ou d©autres domaines artistiques.  
Dans le cas d©un document vidéo, celui-ci est projeté à deux reprises séparées de quinze minutes durant les 
trente minutes d©étude des sujets puis, une troisième fois une heure trente minutes après le début de 
l©épreuve.  
• Sujet général  
Le candidat est invité à composer sur un sujet général traitant d©une notion artistique étudiée dans la partie 
"culture chorégraphique" du programme de terminale.  
Cette épreuve doit permettre d©apprécier les connaissances acquises (références concernant les œuvres, 
artistes et mouvements artistiques ; repères historiques et théoriques), ainsi que les capacités d©observation, 
d©analyse et d©organisation de ces connaissances, la capacité à conduire une réflexion de manière 
méthodique et à l©élargir avec pertinence à d©autres champs artistiques.  
B - Épreuve orale de pratique et culture chorégraphiques  
Durée : 30 minutes ; temps de préparation : 30 minutes ; coefficient 3, notée sur 20 points.  
L©épreuve se déroule en trois temps : une composition chorégraphique, une improvisation individuelle et un 
entretien. Les deux premiers se rapportent à la partie pratique du programme et permettent d©apprécier les 
compétences de danseur-interprète et de chorégraphe des candidats ; le troisième permet de mesurer leur 
aptitude à revenir sur leur pratique de manière distancée et à faire état de leur itinéraire de formation en 
danse.  
• Passation des épreuves  
Les candidats d©une même demi-journée sont invités à se présenter une heure avant le début des épreuves 
pour s©échauffer.  
Le déroulement suivant est suggéré :  
- après l©appel d©une série de candidats (4 à 6), les candidats tirent au sort un sujet d©improvisation ;  
- ils disposent de trente minutes pour préparer leur improvisation, en l©accompagnant d©un des deux supports 
musicaux proposés par les examinateurs ou du silence ;  
- l©ordre de passage des candidats est déterminé par l©ordre d©appel ; ils présentent leur composition, puis 
leur improvisation.  
• Composition chorégraphique  
Durée : de 2 à 3 minutes ; partie notée sur 7.  
Le candidat présente une composition chorégraphique de 2 à 3 minutes associant de 2 à 4 danseurs, 
choisis parmi les élèves qui sont ses partenaires habituels au lycée. Cette présentation s©appuie sur la partie 
"culture chorégraphique" du programme. Les candidats sont notés individuellement. Cette chorégraphie, 
préparée au cours de l©année scolaire, met en évidence la maîtrise des moyens choisis en rapport avec une 
démarche, la capacité à réinvestir des notions et structures identifiées dans le champ artistique.  
Si le choix a été fait d©un accompagnement sonore, le support en est fourni par le candidat.  
Dans la répartition des points, les examinateurs doivent veiller à privilégier particulièrement ce qui relève de 
la compétence de chorégraphe du candidat à travers :  
- l©appropriation et la transformation des éléments chorégraphiques prélevés dans les pratiques des 
chorégraphes étudiés ;  
- la structuration de l©espace, du temps et des relations entre danseurs ;  
- la pertinence du choix de l©univers sonore.  
Ils apprécieront également ce qui relève de la compétence d©interprète du candidat en s©attachant à :  
- la pertinence et l©originalité du vocabulaire corporel choisi ;  
- sa présence (son engagement) ;  
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- les qualités (nuances) du mouvement.  
• Improvisation individuelle  
Durée : de 1 à 2 minutes ; partie notée sur 7.  
Le candidat improvise un solo d©une durée de 1 à 2 minutes en s©appuyant sur une situation, assortie ou non 
d©un accompagnement musical. Les sujets proposés par les examinateurs peuvent reposer sur :  
- des structures :  
. processus aléatoires générés par différents supports (dictionnaire, jeu de dés, etc.) ;  
. contraintes de déplacement ;  
. tâches à accomplir...  
- des thèmes :  
. éléments du matériau chorégraphique (le plan, le volume, le soudain, le discontinu, etc.) ;  
. imaginaires (le passage, la rencontre, l©objet retrouvé, l©absence, l©attente, etc.).  
Les examinateurs doivent veiller, dans la répartition des points, à privilégier ce qui relève du traitement de la 
proposition par rapport à ce qui relève de la maîtrise des choix gestuels. À cette fin, ils pourront tenir compte 
des éléments suivants :  
- l©originalité et la cohérence des éléments corporels mis en jeu en réponse au sujet ;  
- la présence (engagement) du danseur-interprète ;  
- les qualités (nuances) du mouvement ;  
- le traitement de l©espace et du temps ;  
- le traitement des éléments scéniques ;  
- le rapport éventuel à la musique.  
• Entretien  
Durée de l©entretien : 15 minutes ; partie notée sur 6.  
L©entretien prend appui :  
- de manière équitable sur les deux propositions dansées du candidat, lesquelles, faisant l©objet d©une 
notation spécifique, ne doivent pas influencer cette partie de l©épreuve ;  
- sur le journal de bord.  
Le journal de bord doit permettre aux examinateurs - qui en disposent une semaine avant l©épreuve pratique 
- de se faire une idée, la plus juste possible, des travaux effectués par la classe et par chaque élève au 
cours de l©année de terminale et de tenir compte, ainsi, au moment de l©épreuve, de l©esprit et des conditions 
de travail des candidats.  
Qu©il soit mis en avant par le candidat ou sollicité par les examinateurs pour conduire l©entretien, le journal de 
bord ne donne pas lieu à notation. Ce document personnel, élaboré par le candidat tout au long de l©année 
scolaire, doit lui permettre de présenter l©itinéraire de formation chorégraphique suivi durant l©année : travaux 
réalisés, rencontres artistiques privilégiées, recherches documentaires, etc.  
Le journal de bord, qui ne doit pas excéder une trentaine de pages, est accompagné d©un sommaire avec 
pagination. Il présente un compte rendu de quelques séances pratiques significatives. Les problématiques 
abordées à l©occasion du traitement du programme y figurent. Le journal de bord rend compte également 
des spectacles vus collectivement ou individuellement et peut faire état d©expériences, travaux et lectures 
personnels dans le domaine de la danse, effectués pendant l©année de terminale.  
Pour le reste, la présentation du journal de bord est laissée à l©initiative de chaque candidat. Il peut se 
présenter sous forme individuelle ou collective. Même dans ce dernier cas, chaque élève doit y faire 
apparaître ses commentaires personnels sur le travail du groupe et toutes les réflexions que lui inspire 
l©avancée de son propre travail : le journal de bord doit être révélateur du travail individuel de chaque 
candidat dans le domaine de la danse et de son degré d©ouverture aux autres arts en lien avec la création 
chorégraphique.  
L©ensemble des journaux de bord de la classe est accompagné d©une courte note cosignée par l©équipe 
pédagogique (professeurs et partenaires professionnels) définissant l©esprit et les grandes lignes du travail 
chorégraphique mené pendant l©année (2 pages maximum).  
L©entretien doit permettre, au regard de ses prestations dansées, d©évaluer chez le candidat :  
- sa culture chorégraphique et plus généralement artistique ;  
- sa capacité à s©exprimer de manière argumentée ;  
- sa capacité à comprendre et à formuler ce qui relève de questions artistiques ;  
- sa capacité à replacer les œuvres et démarches artistiques dans une perspective historique et dans le 
cadre d©une réflexion artistique ;  
- son degré de fréquentation du champ artistique.  
Dans l©établissement de leurs critères d©évaluation, les examinateurs sont invités à se reporter aux 
"compétences attendues" figurant dans le programme de terminale et aux "objectifs" formulés 
synthétiquement dans la définition d©épreuve. Ils auront soin de considérer ce qui relève de la connaissance 
des œuvres et des démarches artistiques, des compétences de réflexion et d©analyse du candidat, de la 
qualité de son expression orale, ainsi que de la portée de son engagement artistique.  
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La démarche d©évaluation est positive. Les examinateurs doivent s©attacher par leurs questions à déterminer 
le niveau du candidat en lui permettant de montrer la variété et l©organisation de ses connaissances.  
Les examinateurs se donnent pour principes, dans les appréciations portées :  
- d©utiliser toute l©échelle de notation ;  
- de valoriser les éléments de réussite plutôt que de pénaliser les carences ;  
- de valoriser la culture chorégraphique et plus généralement artistique manifestée par le candidat.  
 
 
Candidats individuels et candidats issus des établissements hors contrat d©association 
avec l©État  
Les candidats individuels et les candidats issus des établissements hors contrat présentent les mêmes 
épreuves que les autres candidats. Pour l©exercice de composition chorégraphique de l©épreuve de pratique 
et culture chorégraphiques, ces candidats peuvent faire appel à leur groupe de partenaires habituels.  
 
Objectifs  
Les épreuves telles qu©elles sont conçues ont pour objectif de permettre d©apprécier chez les candidats :  
- leurs connaissances et compétences acquises dans les pratiques et les cultures chorégraphiques ;  
- leurs capacités d©invention et de production d©objets chorégraphiques ;  
- leurs facultés d©observation, d©analyse argumentée et critique des pratiques et démarches artistiques, 
qu©elles soient patrimoniales ou contemporaines ;  
- leur engagement personnel dans un travail collectif ;  
- leur capacité à questionner l©art chorégraphique, dans le cadre d©une problématique plus générale, 
artistique, philosophique, sociale, historique...  
 
Modalités d©évaluation  
Le dispositif d©évaluation au baccalauréat des élèves ayant suivi l©enseignement de spécialité de danse en 
série littéraire tient compte du caractère de cet enseignement proposé en partenariat avec des partenaires 
culturels et des artistes associés.  
Il permet d©évaluer la formation des élèves autour des trois composantes :  
- artistique ;  
- culturelle ;  
- technique et méthodologique.  
Les candidats sont évalués conjointement par un professeur ayant en charge cet enseignement et par un 
partenaire professionnel associé régulièrement à cet enseignement en application de l©article L. 333-3 du 
code de l©éducation.  
Il convient de viser cette loi lors de l©établissement des arrêtés de composition des jurys du baccalauréat.  
La personne morale apportant son concours aux enseignements de danse dispensés en lycée et signataire 
de la convention avec l©autorité académique désigne une seule personne physique aux fins de participer aux 
travaux d©évaluation et de jury.  
Il est donc important de lui faire connaître les dates des épreuves le plus tôt possible afin que l©artiste 
désigné puisse inclure ces échéances dans son emploi du temps.  
Toutefois, si le partenaire est dans l©impossibilité de participer à l©évaluation, le jury pourra délibérer 
valablement.  
Les frais de déplacement de cette personne sont à la charge des rectorats et sa participation à l©évaluation 
donne lieu à rémunération sur la base des dispositions du décret n° 56-585 du 12 juin 1956.  
 
Épreuve orale de contrôle  
 
Durée : 30 minutes ; temps de préparation : 30 minutes ; coefficient 6.  
Le candidat est interrogé oralement. L©interrogation, qui peut consister en une ou plusieurs questions, prend 
appui sur des documents présentés par l©examinateur en liaison avec le programme de la classe terminale.  
Dans le cadre de cette épreuve sont évaluées la culture artistique du candidat, sa capacité à s©exprimer 
oralement de manière argumentée, sa capacité à comprendre et à formuler ce qui relève de questions dans 
le domaine artistique, sa capacité à replacer œuvres et démarches artistiques dans une perspective 
historique et dans le cadre d©une réflexion esthétique, son degré de fréquentation du champ artistique.  
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Épreuve facultative, toutes séries générales et technologiques  
 
Nature et modalités de l©épreuve  
Durée de l©épreuve : 30 minutes ; temps de préparation de l©épreuve : 30 minutes.  
L©épreuve comporte une partie pratique, constituée d©une composition chorégraphique et d©une improvisation 
individuelle, suivie d©un entretien. L©ensemble donne lieu à une note globale sur vingt points.  
L©épreuve telle qu©elle est conçue vise à apprécier chez le candidat :  
- ses connaissances et compétences acquises en tant que danseur, chorégraphe et spectateur ;  
- sa capacité à décrypter les marquages culturels et sociaux qui modèlent le geste, dans la vie quotidienne 
comme dans une chorégraphie ;  
- sa capacité d©appropriation, de transposition, d©interprétation et de composition à partir du matériau gestuel 
;  
- sa capacité à témoigner d©une réflexion sur le rôle du corps comme outil de création et de pensée ;  
- sa capacité à élaborer une observation, une analyse argumentée et critique en relation avec les pratiques 
individuelles et collectives vécues et prélevées.  
A - Partie pratique  
• Passation des épreuves  
Concernant le déroulement chronologique de l©épreuve, il semble souhaitable, notamment dans l©éventualité 
d©un nombre important de candidats, de respecter l©ordre suivant : composition chorégraphique, préparation 
à l©improvisation (30 minutes), improvisation individuelle, entretien. Ce déroulement peut s©envisager par 
groupes de 5 candidats examinés successivement. Deux groupes d©examinateurs peuvent travailler en 
alternance dans la même salle.  
• Composition chorégraphique  
Durée : de 2 minutes à 3 minutes ; notée sur 7 points.  
Le candidat présente une composition chorégraphique de 2 minutes à 3 minutes, soit en solo, soit en y 
associant de 2 à 4 danseurs, choisis parmi ses partenaires habituels de danse. La composition 
chorégraphique élaborée en cours d©année doit témoigner des outils gestuels et syntaxiques acquis dans le 
cadre du programme de terminale et mettre en jeu des qualités inventives de construction et d©interprétation.  
Si le choix a été fait d©un accompagnement sonore, le support en est fourni par le candidat.  
Dans cette partie de l©épreuve, l©accent est plus particulièrement mis sur les qualités du candidat en tant que 
danseur-interprète :  
- la richesse, la maîtrise et la pertinence du vocabulaire corporel ;  
- sa présence (son engagement).  
Pour autant, l©évaluation de la prestation du candidat comme chorégraphe ne doit pas être négligée :  
- cohérence de la composition ;  
- originalité ;  
- traitement des éléments scéniques ;  
- traitement de l©espace et du temps ;  
- rapport éventuel au monde sonore.  
• Improvisation individuelle  
Durée : de 1 minute à 2 minutes ; notée sur 7 points.  
Le candidat présente une improvisation individuelle d©une durée de 1 minute à 2 minutes, à partir d©une 
thématique qu©il aura tirée au sort parmi les différentes propositions faites par la commission d©interrogation 
(un professeur de l©éducation nationale et un professionnel partenaire d©un enseignement de ce domaine). 
Les thématiques proposées par les examinateurs en relation avec le programme de terminale (le geste) 
peuvent revêtir la forme d©un mot ou d©une phrase, mais ne doivent pas être d©une longueur excessive.  
À partir de la thématique tirée au sort, les candidats disposent de 30 minutes pour préparer leur 
improvisation, en l©accompagnant d©un des deux supports musicaux proposés par les examinateurs ou du 
silence.  
Dans cette partie de l©épreuve, sont privilégiées :  
- l©exploitation du thème jouant sur la diversité, l©approfondissement, la description, mais aussi sur le 
traitement de l©espace et du temps, les éléments scéniques et sur l©articulation ou la relation avec la 
musique, le cas échéant ;  
- la structuration, l©écriture chorégraphique ;  
- la mise en cohérence du propos.  
Si elles ne peuvent constituer l©un des principaux ressorts de l©évaluation de cette partie, l©interprétation et la 
maîtrise d©exécution des choix gestuels doivent néanmoins également être pris en compte.  
B - Entretien  
Durée : 15 minutes ; noté sur 6 points.  
Le jour de l©épreuve, les examinateurs disposent des fiches synthétiques remises par les candidats au 
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moment de l©appel.  
La production de la fiche synthétique par tous les candidats est une obligation :  
- Dans le cas de candidats scolaires, cette fiche, rédigée par l©enseignant responsable de l©enseignement, 
est visée par le chef d©établissement. Identique pour tous les élèves d©une même classe, elle présente les 
grandes lignes du projet développé dans le cadre du programme d©enseignement. Elle précise l©articulation 
entre la pratique des élèves et les éléments de culture chorégraphique abordés ; elle renseigne également 
sur les activités menées par les élèves (exposés, rencontres, recherches personnelles, fréquentation de 
spectacles, participation éventuelle à des événements artistiques dans le lycée ou dans la cité).  
- Dans le cas des candidats individuels et des candidats issus des établissements hors contrat d©association 
avec l©État, cette fiche, rédigée par le candidat, fait état de son travail personnel et des activités qu©il a 
menées, en lien avec la culture chorégraphique (exposés, rencontres, recherches personnelles, 
fréquentation de spectacles, participation éventuelle à des événements artistiques...). Il n©est pas exigé de 
visa du professeur ou du chef d©établissement.  
L©entretien porte, de façon équitable, sur l©improvisation et la composition présentés par le candidat. À cette 
occasion, ce dernier est amené à exposer, de manière construite, ses intentions, à justifier ses choix par 
rapport aux objectifs poursuivis, en citant, en tant que de besoin, ses sources et références éventuelles. La 
prestation orale du candidat, au cours de cet entretien, ne doit pas se limiter à une narration de ce qui a été 
fait ; elle doit permettre d©apprécier sa capacité à réfléchir sur sa pratique, être l©occasion d©une prise de recul 
et d©une mise en cohérence.  
L©évaluation de l©entretien ne doit se ressentir ni de la qualité des prestations dansées, lesquelles font l©objet 
d©une attribution de points spécifique, ni de la présentation et du contenu de la fiche synthétique.  
L©entretien permet de vérifier que l©argumentation du candidat prend en compte les exigences du 
programme. Il doit permettre d©évaluer la culture chorégraphique que le candidat a pu acquérir, son degré 
d©appropriation du matériau gestuel pour construire un projet personnel et pour l©aider à réfléchir sur sa 
pratique.  
La démarche d©évaluation est positive. Les examinateurs doivent s©attacher par leurs questions à déterminer 
le niveau du candidat en lui permettant de montrer la variété et l©organisation de ses connaissances, à 
valoriser son travail personnel, plutôt qu©à repérer ses lacunes éventuelles.  
Les examinateurs se donnent pour principes, dans les appréciations portées :  
- d©utiliser toute l©échelle de notation ;  
- de valoriser les éléments de réussite plutôt que de pénaliser les carences ;  
- de valoriser la culture chorégraphique et plus généralement artistique manifestée à bon escient par le 
candidat.  
 
Candidats individuels et candidats issus des établissements hors contrat d©association 
avec l©État  
La nature des contrôles est identique à celle prévue pour les candidats scolaires.  
 
Modalités d©évaluation  
Les candidats sont évalués conjointement par un professeur ayant en charge cet enseignement et par un 
partenaire professionnel associé régulièrement à cet enseignement en application de l©article L. 333-3 du 
code de l©éducation.  
Il est rappelé que les modalités de constitution et de fonctionnement des groupes d©examinateurs prévues 
pour l©épreuve de spécialité de série L s©appliquent également pour l©option facultative. En conséquence, en 
cas de défection du partenaire professionnel, les travaux d©évaluation et les délibérations du jury sont 
néanmoins valables.  
 
 
 
RECOMMANDATIONS CONCERNANT L©ORGANISATION MATÉRIELLE DES ÉPREUVES 
PRATIQUES DE SPÉCIALITÉ ET D©OPTION FACULTATIVE  
 
Quelques conditions minimales concernant l©organisation matérielle des épreuves doivent, dans toute la 
mesure du possible, être respectées.  
Les locaux choisis pour le déroulement des épreuves doivent être dotés des équipements suivants :  
- un espace scénique dont les dimensions minimales doivent être de 8 mètres sur 10, dont la surface 
d©évolution doit être en bon état (plancher non glissant ou tapis de danse) ;  
- un vestiaire ;  
- un lieu pour l©échauffement, qui pourra, à défaut, être la même salle que celle servant pour la partie 



 
 

Formation interministérielle pour l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
INJEP / Marly le Roi – 24, 25 et 26 janvier 2007 

30 

pratique des épreuves ; il est recommandé d©en permettre l©accès aux candidats une heure avant le début 
des épreuves ;  
- des lecteurs audio permettant l©utilisation de cassettes et de CD.  
Pour le jour de l©épreuve, les examinateurs doivent prévoir de disposer du matériel suivant :  
- plusieurs cassettes et/ou CD enregistrés comportant deux supports sonores de styles différents et d©une 
durée approximative de 3 minutes chacun, pour l©épreuve d©improvisation de la partie pratique ; les divisions 
des examens et concours doivent veiller à l©adéquation des matériels fournis avec les supports sélectionnés 
par les examinateurs ; en tout état de cause, le format CD doit être privilégié ;  
- une pioche de sujets d©improvisation constituée par des supports de tirage au sort (un dictionnaire, un jeu 
de dés, un jeu de cartes...) et/ou des libellés (thèmes, notions ouvrant sur l©imaginaire, tâches à accomplir, 
contraintes de déplacement...) en proportion du nombre de candidats inscrits.  
Le jour de l©épreuve, les candidats sont invités à se présenter obligatoirement avec les éléments suivants :  
- support sonore, si un accompagnement de cette nature est prévu, pour la composition chorégraphique ; en 
tout état de cause, le format CD doit être privilégié ;  
- baladeur personnel assorti d©une ceinture de suspension (les candidats peuvent prévoir un baladeur de 
rechange, en cas de défaillance éventuelle de matériel) ;  
- fiche synthétique, pour les candidats de l©option facultative.  
Pour l©épreuve de spécialité, comme pour l©option facultative, dans le journal de bord ou la fiche synthétique, 
doivent clairement apparaître le titre de la composition chorégraphique, ainsi que, lorsque c©est nécessaire, 
les références du support musical choisi (voir annexe).  
On évitera l©abus d©accessoires, de maquillages et de costumes pour ces épreuves.  
   
Pour le ministre de la jeunesse, de l©éducation nationale et de la recherche  
et par délégation,  
Le directeur de l©enseignement scolaire  
Jean-Paul de GAUDEMAR 
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III - DOCUMENTS ANNEXES 
 
 
 
1. Références  bibliographiques 
 
 

a. La Danse expressionniste allemande 

La plupart des ressources sont disponibles au prêt ou à la consultation à Danse au cœur, au CND ou à la BNF. 
Pour consulter les catalogues : 
www.danseaucoeur.com > Centre de ressources > Ressources documentaires 
www.cnd.fr > Médiathèque 
www.bnf.fr > Rechercher > Catalogue BN Opale plus 

 
Bibliographie générale :  
 
"... jeder Mensch ist ein Tänzer." : Ausdrucktanz in Deutschland zwischen 1900 und 1945 / Hedwig Müller, 
Patricia Stöckemann. Giessen : Anabas, 1993  
 
... über mich selbst / Harald Kreutzberg. Detmold : E. Hammann, 1940  
 
…Werdegang / NIddy Impekoven. Dresden : A. Huhle, 1930  
 
Ballett : vom Sonnenkönig bis Balanchine / Helmut Schmidt-Garre. Hannover : Friedrich, 1966  
 
Ballettfibel / Eberhard Rebling. Berlin : Henschel, 1974  
 
Bewegungen : Tanz und Gymnastik in der Schweiz 1939-1989 / Sabine Gisiger, Sandra Jorio, Ursula 
Kasics. Zürich : Chronos, 1989  
 
Briefe an eine Tänzerin / Fred Hildenbrandt. Stuttgart : W. Seifert, 1922  
 
Dance in its time / Walter Sorell. New York : Columbia university press, 1986  
 
« Danse en haut-lieu », in Les saisons de la danse. N° hors-série. / dir. de pub. : Philippe Verrièle. Paris : Les saisons de 
la danse, 1999  
 
Das Ballettbuch / Otto Friedrich Regner. Frankfurt/M. ; Hamburg : Fischer, 1954  
 
Der Scheinwerfer : Tanz-Sonderheft / Herausgegeber : Hannes Küpper. Essen : Der Scheinwerfer, 1928  
 
Der Scheinwerfer : Zum II. Deutschen Tänzerkongress / Herausgegeber : Hannes Küpper. Essen : Der 
Scheiwerfer, 1928 
 
Der Tanz als Kunstwerk : studien zu einer ästhetik der Tanzkunst / Franz Thiess. München : Delphin, 1920  
 
Der Tanz als Spiegel des Zeit : eine Kulturgeschichte des Tanzes / Walter 
Sorell. Wilhelmshaven : Heinrichshofen, 1985  
 
Der Tanz ins Dunkel : Anita Berber : ein biographischer Roman / von Leo Lania. Berlin : A. Schultz, 1929  
 
Deutsche Tanzfestspiele 1934 : unter Förderung der Reichskulturkammer / herausgegeben von der 
Deutschen Tanzbühne Leitung : Rudolf von Laban. Berlin : K. Reissner, 1934  
 
Deutsche Tanzkunst / Mary Wigman. Dresde : K. Reissner, 1935  
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Die Kraft des Tanzes : Hilde Holger Wien, Bombay, London / herausgegeben von Denny Hirschbach und 
Rick Takvorian. Bremen : Zeichen : Spuren, 1990  
 
Geschichte des Tanzes / Dr. John Schikowski. Berlin : Büchergilde Gutenberg, 1926  
Gret Palucca : Tanz und Zeiterfahrung in Deutschland im 20. Jahrhundert : Weimarer Republik, 
Nationalsozialismus, Deutsche Demokratische Republik / Katja Erdmann-Rajski. Hildesheim ; Zürich ; New 
York : G. Olms, 2000  
 
Le don des morts, tradition et transmission chez Laban et Wigman / Isabelle Launay.  IN Marsyas - revue de 
pédagogie musicale et chorégraphique. Paris : IPMC, 1994  
 
Le théâtre dansé de notre temps : trente ans de l©histoire de la danse allemande : le livre accompagnant 
l©exposition / Jochen Schmidt, Eva-Elisabeth Fischer, Hartmut Regitz...[et 
al.]. Hanovre : Kallmeyersche, 1997  
 
Moderner Tanz : Konzept - Stile - Utopien / Sabine Huschka. Hamburg : Rowohlt Taschenbuch, 2002  
 
Monte Verità. Berg der Wahrheit : lokale Anthropologie als Beitrag zur Wiederentdeckung einer neuzeitlichen 
sakralen Topographie / Agentur für geistige Gastarbeit Harald Szeemann. Milano : Electa, 1975  
 
Neuzeitliche Körperschulung für Frauen und Mädchen / ein Führer zur Gesundheit und Schönheit von Annie 
Bock und Karl Eisenbock. München : F. Bruckmann, 1928  
 
Open the curtain : Kunst und Tanz im Wechselspiel : interplay between art and dance [Kunsthalle zu Kiel der 
Christian-Albrecht-unversität. / Dirk Luckow, Suzanne Traub. Kiel : Kunsthalle zu Kiel, 2003  
 
Osterreich tanzt : Geschichte und Gegenwart / Andrea Amort. Wien ; Köln ; Weimar : Böhlau, 2001  
 
Palucca / Edith Krull, Werner Gommlich. Berlin : Henschel, 1964 
 
Pantomime : Ursprung, Wesen, Möglichkeiten / Karl Günther Simon. München : Nymphenburger, 1960  
 
Pas de trois : Annelise Löffler, Anneliese Planken, Wilhelm Gorré : (exposition du) 22 juin-12 août 
2001 / Hrsg .von Frank-Manuel Peter für das Deutsche Tanzarchiv Köln. Köln : Deutsche Tanzarchiv 
Köln, 2001  
 
Poétique de la danse contemporaine / Laurence Louppe. Bruxelles : Contredanse, 1997  
 
Probleme des Tanztheatertanzes Ballettschule und Tanztheater : (Diskussionsvortrag gehalten zum 2. 
Tanzkongress, Krefeld, und in Hamburg, 1958) / Kurt Peters. Hamburg : Das Tanzarchiv, 1958  
 
Setz dich hin und lächle : Tanztheater von Pina Bausch / fotografiert von Ille Ulli 
Weiss. Köln : Prometh, 1979  
 
Tanz in der Schweiz / Stéphane Bonvin, John Geissler, Jean Pierre Pastori...[et al.]. Zurich : Pro 
Helvetia, 2000  
 
Tanz in dieser Zeit / herausgegeben von Dr. Paul Stefan. Wien ; New York : Universal, 1926  
 
Tanz in Nordrhein-Westfalen : Entwicklungen seit den zwanziger Jahren / Dr. Hans-Dieter  
Dyroff. Bonn : Deutsche UNESCO-Kommission, 1991  
 
Tanz theorie text / Gabriele Klein, Christa Zipprich. Munster ; Hamburg ; London : Lit, 2002  
 
Tanz und Reigen / herausgegeben von Dr. Ignaz Gentges. Berlin : Bühnenvolksbund, 1927  
 
Tanz und Tänzer / Max Terpis. Zürich : Atlantis, 1946  
 
Tanz! Folkwang Fest der Künste. Gewidmet dem Tänzer, Choreographen und Pädagogen Kurt 
Jooss : [exposition du] 25 octobre au 1er novembre 2001Essen : Folkwang-Hochschule, 2001  
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Tänzer und Täter : Gestalten des Expressionismus / Wolfgang Rothe. Frankfurt am Main : V. 
Klostermann, 1979  
 
Tänzerin Choreographin Pädagodin Rosalia Chladek / herausgegeben von Dir. Gerda Alexander und 
Univ.Doz. Dr. Hans Groll. Wien ; München : Österreichischer Bundesverlag für Unterricht, Wissenschaft und 
Kunst, 1965  
 
Tänzerinnen / von Paul Nikolaus. München : Delphin, 1919  
 
Tanztheater : Tom Schilling und dir zeitgenössische Choreographie. Sieben Studien / Bernd  
Köllinger. Berlin : Henschel, 1983  
 
The makers of modern dance in Germany : Rudolf Laban, Mary Wigman, Kurt Jooss, Hightstown : A Dance 
horizons book : Princeton book company, 2003  
 
Yvonne Georgi - Harald Kreutzberg / aus einem Aufsatz von Rudolf von Delius. Hannover : Sponholtz, 1930  
 
 
Pina Bausch : 
 
A la recherche d©une danse moderne : Rudolf Laban, Mary Wigman / Isabelle Launay. Paris : Chiron, 1996  
 
Chorégraphie et société / Claudine Guerrier. Paris : Chiron, 1991  
 
Danse, théâtre, Pina Bausch. I. Des chorégraphies aux pièces / Odette Aslan. Gennevilliers : Théâtre de 
Gennevilliers, 1997  
 
Danse, théâtre, Pina Bausch. II. D©Essen à Wuppertal / Odette Aslan. Gennevilliers : Théâtre de 
Gennevilliers, 1997  
 
De la mémoire de la danse à la culture chorégraphique. 1. la danse à l©épreuve de la mémoire : analyse d©un 
corpus d©écrits sur la mémoire de la danse / Philippe Le Moal. Paris : Ministère de la Culture et de la 
Communication, 1998  
 
Ein Fest in Wuppertal : 25 Jahre Tanztheater Pina Bausch [s.l.] : [s.n.], 1998  
 
La danse au défi / sous la direction de Michèle Febvre. Montréal : Parachute, 1987  
 
La danse dans tous ses états / Agnès Izrine. Paris : éd. L©arche, 2002  
 
La danse, un art perdu ? / par Laurence Louppe, in Art press n°203, juin 1995, p.73. 
 
La Signature de Café Müller : pièce charnière de Pina Bausch / Claudia Gradinger. [Saint-
Denis] : [inédit], 1998  
 
Le corps en jeu / [textes] réunis et présentés par Odette Aslan. Paris : CNRS Editions, 1993  
 
Les danses du temps : recherches sur la notion de temps en danse contemporaine / Geisha 
Fontaine. Paris : Université Paris I - Panthéon Sorbonne UFR 04, 2002  
Pina Bausch, Abeele Maarten Vanden, éditions Plume, préfaces de Federico Fellini et d©Akira Asada, Paris 
1996.  
Pina Bausch, Leonetta Bentivoglio (texte) et Delahaye (photos), Solin 1986. 
 
Pina Bausch, analyse d©un univers gestuel, Martine Beydon, Cahiers de la Bibliothèque Gaston Baty, NG2, 
Institut d©Etudes Théâtrales, Université de Paris III, Service des Publications de la Sorbonne Nouvelle 1988. 
 
Pina Bausch, danse et théâtre / mémoire de fin d©études de Dominique Mesa. [S. l.] : [s. n.], 1998  
Pina Bausch : entretiens avec Pina Bausch, Macha Makeieff, Maguy Marin, Jean-François Duroure, Christian 
Lacroix, Christian Trouillas, Philippe Noisette, Paris : Van Dieren, 1997 
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Pina Bausch et Compagnie, Roland Kay (texte) et Leonore Man (photos), (12.10.90/C.G.P.) L©Arche 1988. 
 
Pina Bausch : Histoires de theâtre dansé, Raimund Hoghe (texte) et Ulli Weiss 9photos), Suhrkamp 1986, 
L©Arche 1987, 1988. 
 
Pina Bausch ou l©Art de dresser un poisson rouge / Norbert Servos. Paris : L©Arche, 2001  
 
Pina Bausch : parlez-moi d©amour : un colloque / [Auteurs divers]. Paris : L©Arche, 1995  
 
Pina Bausch : "Tanzen gegen die Angst" / Jochen Schmidt. München : List Taschenbuch, 2002  
 
Pina Bausch : Tanztheater / Norbert Servos. München : K. Kieser, 2003  
 
Pina Bausch : Tanztheatergeschichten / von Raimund Hoghe. Frankfurt am Main : Suhrkamp, 1986  
 
Pina Bausch und das Tanztheater Wuppertal / Ursula Kaufmann fotografiert. Wuppertal : Müller und 
Busmann, 2002 
 
Pina Bausch - Wuppertal dance theater : or the art of training a goldfish ; excursions into dance / Norbert 
Servos, Gert Weigelt (photography). Köln : Ballett-Bühnen, 1984  
 
 
Valeska Gert :  
 
Die Tänzerin Valeska Gert / Fred Hildenbrandt. Stuttgart : W. Hädecke, 1928  
 
Le Nerf du temps : Hommage à Valeska Gert / réalisation : Marc Guérini. [s.l.] : Apa; CGP, 1991  
 
Valeska Gert : Tänzerin, Schauspielerin, Kabarettistin : eine dokumentarische Biographie / Franz-Manuel 
Peter. Berlin : Hentrich, 1987 
 
Valeska Gert : mouvements contrastés / Claudia Gabler. [Saint-Denis] : [inédit], 1998  
 
 
Rudolph von Laban : 
 
Autour de Rudolf Laban / in Nouvelles de danse n°25, Responsable de publication : Patricia 
Kuypers. Bruxelles : Contredanse, 1995  
 
Espace dynamique / in Nouvelles de danse n°51, Responsable de publication : Patricia 
Kuypers. Bruxelles : Contredanse, 2003 
 
Introduction à l©oeuvre de Rudolph Laban / John Hodgson, Valerie Preston-Dunlop. Arles : Actes Sud, 1991  
 
Laban und die bewegten Farben des Tanzes / Mario Alfonso. Düsseldorf : M. Alfonso, 2000 
 
Rudolf Laban : ein Portrait / Evelyn Dörr. Norderstedt : Books on Demand, 2005  
 
Rudolph von Laban und die Entstehung des modernen Tanzdramas / Fritz Böhme. Leipzig : Hentrich, 1996 
 
 
Jean Weidt : 
 
La cellule : ballet dramatique de Jean Weidt / 24 eaux-fortes originales de Jean Target. Paris : J. 
Target, 1948  
 
 
Mary Wigman : 
 
Das Mary Wigman-Werk / Rudolf Bach. Dresden : C. Reissner, 1933 
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De la danse libre vers l©art pur : Suzanne Perrottet (1889-1983) : Mary Wigman (1886-1973), 
Marseille : Musées de Marseille, 1991 
 
La naissance de la danse moderne en Allemagne : l©oeuvre de Mary Wigman entre 1910 et 1933 / Laure 
Guilbert. Paris : Institut d©Études Politiques de Paris, 1990  
 
L©héritage de Mary Wigman en France : Karin Waehner et Jacqueline Robinson / Marianthi 
Psomataki. [Saint-Denis] : [inédit], 1996  
 
Mary Wigman / Rudolf von Delius. Dresden : C. Reissner, 1925 
 
Mary Wigman : Leben und Werk der großen Tänzerin / Hedwig Müller. Weinheim : Berlin : Quadriga, 1987  
 
Mary Wigman : Ein Vermächtnis / Walter Sorell. Wilhelmshaven : Florian Noetzel, 1986  
 
Mary Wigman : ... mein Leben ist Tanz / réalisation : Ulrich Tegeder. Bonn : Inter nationes, [s.d.]  
 
Mary Wigman / Dargestellt von Gabriele Fritsch-Vivié. Hamburg : Rowohlt Taschenbuch Verl., 1999 
 
Mary Wigman 1886-1973 Austellungsverzeichnis : (Exposition du) 7 septembre au 19 oktobre 
1986 / Konzeption : Hedwig Müller. Berlin : Akademie der Künste, 1986  
 
Mary Wigman : Harmonie und Ekstase / Georg Ziever. Berlin : Akademie der Künste, 1956 
 
Tanz in Hamburg : von Mary Wigman bis John Neumeier, Hamburg : Christians, 1975  
 
The Mary Wigman book : her writings / edited and translated by Walter Sorell. Middletown 
(Connecticut) : Wesleyan University press, 1975  
 
 
Vidéographie : 
 
A la recherche de la danse - L©autre théâtre de Pina Bausch / Patricia Corboud. [s.l.] : 1991  
 
De la danse libre à la Tanztheater : L©expressionnisme allemand / une série écrite et réalisée par Sonia 
Schoonejans. Paris : La Sept ; Pathé télévision ; Duran ; Gédéon, 1992  
 
La danse contemporaine : L©explosion / réalisation : Luc Riolon. Paris : La Sept; Pathé télévision; Duran; 
Gédéon, 1992  
 
Le danseur rouge : Jean Weidt, danseur et chorégraphe / réalisation : Klaus-Peter Schmitt, Petra Weisen 
Burger, Jean-Louis Sonzogni. Paris : La Sept; Lieurac productions; SWF Baden-Baden; TELE 
EUROPE, 1989  
 
Le tour du monde en 80 danses / conçu et réalisé par Charles Picq. Lyon : 2006 
 
Les Printemps du Sacre / un film de Brigitte Hernandez et Jacques Malaterre ; réalisation : Jacques 
Malaterre. Paris : Telmondis; La Sept Arte, 1993  
 
L©espace qui crie en moi : Hommage à la danse expressionniste allemande[s.l.] : La Sept : BR WDR : 
Radiotelevisao Portuguesa : Lieurac productions, 1991  
 
Mary Wigman 1886-1973 : When the fire dances between two poles / réalisation : Allegra Fuller 
Snyder. [s.l.] : Allegra Fuller Snyder; Annette Macdonald, 1991  
 
Passeurs de danse / réalisation : Frédérique Chauveaux. Paris : Oxymore; Centre national de la 
danse, 2001 
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b. Bibliographie proposée par Françoise Dupuy 
 

EMILE JACQUES DALCROZE 
- Le rythme – la musique et l’éducation  Editions Foetisch 
- La musique et nous 
 
ADOLPHE APPIA 
- Œuvres complètes    Editions L’âge d’homme 
 
VASSILI KANDINSKI 
- Du spirituel dans l’art    Editions Denoël  
 
PAUL KLEE 
- La pensée critique    Editions Desani et Tolra  
 
FRIEDRICH NIETZSCHE 
- Naissance de la tragédie   Editions Gallimard 1977 
 
PAUL VALÉRY 
- L’âme et la danse     
- Philosophie de la danse   Œuvres complètes Pléiade 
 
ISADORA DUNCAN 
- Ma vie     Editions Gallimard 
 
RUDOLF LABAN 
- La maîtrise du mouvement   Actes Sud 
 
LE LANGAGE DE LA DANSE 
Mary Wigman     Editions Papiers – Trad. J. Robinson 
 
CONTRUIRE SA DANSE 
Doris Humphrey     Editions Coutaz 
 
JACQUELINE ROBINSON 
- L’histoire de la danse moderne en France Editions Bougé 
 
L’ENFANT ET LA DANSE 
Jacqueline Robinson – diffusion Chiron 
 
TED SHAWN 
Every Little Mouvement    Editions CND  
 
LA FORMATION DE L’ACTEUR 
Stanislavski     Editions Pygmalion 
 
CHARLES DULLIN 
Par Lucien Arnaud    Editions L’Arche 
 
SOUVENIRS ET NOTES DE TRAVAIL D’UN ACTEUR 
Charles Dullin     Editions Odette Lieutier 
 
LE TRAINING DE L’ACTEUR 
Actes Sud – Papiers 
 
ARTS DU SPECTACLE 
- Le corps en jeu    CNRS Edition 
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LAURENCE LOUPPE 
- Poétique de la danse contemporaine  Librairie de la danse 
 
FRANçOISE REISS 
- Nijinski ou la Grâce    Editions Aujourd’hui 
 
HENRI MALDINEY 
Regard – Parole – Espace   Edition L’âge d’homme 
 
JEAN MICHEL PALMIER 
- L’expressionnisme comme révolte  Payot 
 
UNE FIGURE SINGULIERE DE LA MODERNITE 
- La danse en solo    Editions CND 
 
FRANçOISE ET DOMINIQUE DUPUY 
- Une danse à l’œuvre    Editions CND 
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2. Documents annexes  
 

 a. « Dedans », pièce de Christine Jouve 
 
 
la veilleuse/chr istine jouve 

 
 

dedans     ( 21’ )      
 
christine jouve   chorégraphie & interprétation     
alice normand   conception sonore 
nicolas guellier   lumières 
patrickandrédepuis1966 objets scénographiques 
rachel bénitah              regard extérieur 

 

 

 

« J’ai souhaité aborder ce solo avec le moins d’appuis et le moins de références extérieures possibles, 

travailler sans autre sujet que cette intuition – là : d’où écrit – on ? Qu’est – ce qui en moi convoque le 

geste ? » C.Jouve 

 

Dedans, pièce entièrement consacrée à cette énigme, la mise en mouvement d’une pure intuition, œuvre 

pourtant avec une légèreté lumineuse. Il y a de la hachure, du jaillissement, de la rupture, un état de brièveté 

dans cette écriture qui semble toujours tournée vers le début, le commencement d’une chose en train de se 

faire. Elle est en quelque sorte l’inverse d’un flux. Ici, chaque geste est pour la chorégraphe une entité, 

comme l’est un mot pour la langue.(I.Filiberti) 

 

                       
 
 
coproduction Cratère-Théâtre  
 
la Veilleuse reçoit le soutien :  
de la DRAC Languedoc Roussillon (aide à la production) ; du Conseil Régional Languedoc Roussillon, du Département du Gard 
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 b. « L’art de la fugue », conférence dansée de Christine Jouve 

 
 
I nt r oduct i on  
 
l ’ ar t  de l a f ugue  
 
   L’ ar t  de l a f ugue f ai t  par t i e des r éf ér ences musi cal es avec l esquel l es on ent r et i ent  
un sent i ment  de f ami l i ar i t é;  i l  suf f i t  d’ en évoquer  l e t i t r e pour  qu’ émer ge une f or me de 
pr oxi mi t é avec l ’ oeuvr e.  
 
   Pi èce embl émat i que et  por t euse de par adoxes,  el l e est  à l a f oi s :   
 
.  une oeuvr e de f i n de v i e,  à val eur  t est ament ai r e :  Bach a cessé d’ y t r avai l l er  en 1749,  
un an avant  sa mor t .  
.  une r éf ér ence en mat i èr e de composi t i on musi cal e :  L’ ar t  de l a f ugue est  souvent  
pr ésent é comme une oeuvr e i nt el l ect uel l e,  un mani f est e de l ’ écr i t ur e f uguée à l a l i mi t e 
de l ’ exer ci ce de st y l e (  dest i née ou non à êt r e j ouée ?) .  
 Bach y dépl oi e l ’ ar t  du cont r epoi nt  d’ une mani èr e compl exe,  i nsi st ant e j usqu’ au ver t i ge.  
( f or me de pol yphoni e ser r ée,  aust èr e et  ent êt ée,  se dével oppant  par  cycl es)  
.  pour  t out es ces r ai sons,  el l e est  r ar ement  j ouée en concer t ,  et  di f f i c i l e à écout er  
dans son ent i èr et é.  
.  une oeuvr e à myst èr es pour  l aquel l e beaucoup de quest i ons r est ent  non r ésol ues :  l a 
der ni èr e f ugue est  i nachevée,  l ai ssant  l ’ ensembl e en suspend au mi l i eu du der ni er  
cont r epoi nt  . . .  Qu’ en est - i l  de cet t e f i n ? Quel l e ét ai t  l ’ i nt ent i on de cet t e pi èce ? à 
quel l e i nst r ument at i on ét ai t  -  el l e dest i née ? quel  ét ai t  l ’ or dr e des cont r epoi nt s ? 
comment  s ’ ar t i cul ai ent  - i l s  ?  
   
 
l e pr oj et  musi cal  :  
 
 Nous avons par t agé cet t e avent ur e ar t i s t i que avec un ensembl e bar oque de t our r ai ne,   
l ’ ensembl e Quam Di l ect a di r i gé par  Jean -  Paul  Bour r y.  Jean - Paul  a f ai t  t ous l es choi x 
concer nant  l ’ i nst r ument at i on,  l ’ or dr e des pi èces,  l e t empo.  
 
.  l ’ i nst r ument at i on :   
L’ ar t  de l a f ugue peut  êt r e i nt er pr ét é en de mul t i pl es ver si ons :  i l  exi st e des 
i nt er pr ét at i ons pour  sol i st e ( au c l aveci n,  pi ano,  or gue) ,  pour  pet i t e f or mat i on ( quat t uor  
à cor des) ,  et  pour  ensembl e bar oque.   
Nous nous sommes appuyés sur  l a ver si on de Jor di  saval l  ( ensembl e de vi ol es de gambes et  
d’ i nst r ument s à vent s d’ époque) ;  un seul  des cont r epoi nt  ser a i nt er pr ét é au cl aveci n.  
L’ ensembl e musi cal  of f r ant  une var i ét é de t i mbr es et  de coul eur s i nst r ument al es,  nous 
avons pu j ouer  sur  l a s i ngul ar i t é de chaque f ugue.  ( ce qui  per met  à l ’ écr i t ur e musi cal e 
d’ êt r e pl us accessi bl e à l ’ or ei l l e,  pl us t r anspar ent e. )  
   
.  l a st r uct ur e :   
I l  s ’ agi t  de dével opper  une oeuvr e aut our  d’ une seul e i dée :  l e poi nt  de dépar t  est  un 
mot i f  musi cal  compor t ant  12 not es,  qui  cr oî t  en un cycl e de 14 f ugues ( f ugues si mpl es à 
compl exes)  et  4 canons.  Nous avons choi s i  de ne pas nous occuper  des canons,  et  de sui vr e 
l ’ or dr e de numér ot at i on or i gi nel  des cont r epoi nt s.  
 
.  l e t empo :  
 choi x d’ une bat t ue uni que,  cor r espondant  au poul s,  qui  est  l a même base pour  chaque 
f ugue.  
 
 
l e pr oj et  chor égr aphi que :    
 
 Le pr oj et  de l a danse a ét é  d’ i nt er pr ét er  chor égr aphi quement  l ’ oeuvr e musi cal e,  dans 
une gr ande pr oxi mi t é avec l a par t i t i on et  l ’ écout e.   
Nous avons f ai t  des choi x de dépar t  :   
 
.  l a voi x chor égr aphi que f ai t  par t i e de l ’ ensembl e,  à égal i t é avec chaque aut r e voi x 
i nst r ument al e.  El l e a l a val eur  d’ une por t ée suppl ément ai r e,  mai s v i suel l e et  
s i l enci euse.  
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.  t r avai l l er  en di al ogue  :  non pas une danse pour  une f ugue,  mai s en chevauchement s 
per manent s,  soi t  une écr i t ur e f uguée ent r e danse et  musi que,  en ménageant  des cr eux 
v i suel s et  audi t i f s  pour  l ai sser  une pl ace à l ’ écout e musi cal e seul e,  ou à l a danse 
seul e.  
.  êt r e dans une r el at i on de cl i mat ,  de t ext ur e,  de musi cal i t é des f ugues,  non dans une 
r el at i on à l a bat t ue.  
 
 
voi r  et  ent endr e,  l e chemi nement  des écr i t ur es 
 
Nous n’ al l ons pas abor der  l ’ ar t  de l a f ugue dans son dér oul ement  chr onol ogi que t el  que 
nous l e pr ésent ons en spect acl e,   mai s en sui vant  l a généal ogi e de l ’ écr i t ur e 
chor égr aphi que.  
 
 
l e mot i f  :  
  

Ecout e Fugue 1 
 
Les 12 pr emi èr es not es sont  l e suj et ,  ce mot i f  sur  l equel  r epose l ’ ensembl e de l ’ oeuvr e 
musi cal e.  
 
De l a même mani èr e,  nous avons dével oppé un t ext e chor égr aphi que à par t i r  d’ une cel l ul e 
souche.   
Chacune de nous deux a écr i t  une phr ase de 12 appui s,  r éuni e en un seul  modul e qui  est  à 
l ’ or i gi ne de t out e l a chor égr aphi e,  et  r et r avai l l é pour  f or mer  un noyau,  comme un 
concent r é de mat i èr e :  

exposi t i on du mot i f  chor égr aphi que 
 
 
I l  peut  s ’ i dent i f i er  de cet t e f açon :  i l  est ,   
.  sur  pl ace 
.  or gani sé aut our  d’ un cent r e 
.  mul t i di r ect i onnel ,  cont enant  à l ’ ét at  embr yonnai r e d’ or i ent at i on t out es l es di r ect i ons 
à veni r .  
 
Ce mot i f  appar ai t  une seul e f oi s,  f ace i nver sée,  et  f ond pl at eau,  dans l a f ugue 6,  comme 
un négat i f .  Ce r enver sement  spat i al  f ai t  écho au pr océdé d’ écr i t ur e en mi r oi r   que Bach 
ut i l i se dans l es f ugues 12 et  13.  
A par t i r  de cet t e cel l ul e d’ or i gi ne,  nous avons const r ui t  une st r uct ur e qui  se dével oppe 
en ar bor escence.  
 
l a f ugue 4 :  
 
C’ est  l ’ une des f ugues si mpl es de l ’ ar t  de l a f ugue;  el l e est  c l ai r e à l ’ écout e,  se 
dépl oi e r égul i èr ement ,  sans car act èr e par t i cul i er .  
La pr emi èr e f ugue sur  l aquel l e nous avons t r avai l l é,  peut  -  êt r e par ce qu’ el l e est  
por t euse d’ une sor t e d’ équi l i br e,  s ’ appar ent ant  à une base neut r e.  
 
Sur  cet t e f ugue,  nous avons dépl oyé l e mot i f  en ouvr ant  des “ por t es”  par  l ’ i nt ér i eur ,  càd 
en pr ol ongeant  des di r ect i ons à par t i r  des or i ent at i ons du cor ps.  
 

ex.  de por t es :  1,  2,  3,  4 
 
I l  s ’ agi t  d’ une écr i t ur e par  i ncl usi on . . .  j usqu’ à ouvr i r  des por t es dans l es por t es !  
 
Dans cet t e f ugue,  danse et  musi que sont  pensées comme 2 t ext es aut onomes,  aux musi cal i t és 
pr opr es,  qui  voi s i nent  sans s’ épouser  t ot al ement .  
 

f ugue 4 ( se gl i ssant  dans l e début  de l a 5)  
 
 
l a f ugue 3 :  
 
A par t i r  de l a f ugue 4,  nous avons dédui t  l a f ugue 3,   pr emi èr e f ugue vér i t abl ement  
i nt er pr ét ée par  Anne.  
Nous l ’ appel ons “ l a f ugue des écout es” .  
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( pour  r épondr e à l a quest i on :  comment  amener  l e pr oj et  de l a danse dans une f or me de 
concer t  ? Comment  amener  une pr ésence d’ une aut r e nat ur e ? Et  pr épar er  cet  endr oi t  de l a 
danse,  ent i èr ement  r el i é à l ’ écout e musi cal e ?)  
 
I l  s ’ agi t  de post ur es d’ écout e ext r ai t es de l a f ugue 4 et  r edonnées dans l eur  espace 
d’ or i gi ne avec l es consi gnes sui vant es :  
 
.  écout er  l a musi que t r aver sant  l a post ur e 
.  s ’ accor der  avec l e t emps musi cal  et  l a densi t é sonor e,  
 
af i n de pr oposer  des appui s au r egar d,  l a pr ésence de l ’ i nt er pr èt e ét ant  vect eur  de 
l ’ écout e musi cal e.  
 

f ugue 3 
 
l a f ugue 13 b:  
 
A par t i r  du mot i f  d’ or i gi ne,  nous avons égal ement  écr i t  l ’ une des der ni èr es f ugues.  
Nous sommes pr esqu’ à l a f i n de l ’ oeuvr e.  
La f ugue 13 ( ai nsi  que l a 12)  est  composée de 2 par t i es,  écr i t es en mi r oi r .  
C’ est  une f ugue vi ve et  l égèr e,  r api de,  d’ humeur  j oueuse,  bal ayant  l e poi ds des f ugues 
pr écédent es.  
La mat i èr e dansée pr ovi ent  des appui s du mot i f ,  t r ai t és sans l e haut  du cor ps,  accél ér és,  
esqui ssés,  r essér és dans l es pi eds,  comme pour  en ext r ai r e l a qui nt essence.  
nous y avons r aj out é des “ t r appes” ,  qui  pr oposent  des accél ér at i ons et  des changement s de 
ni veau,  ai nsi  que qques écl at s de br as pour  ponct uer  l e t r aj et  ver s l e haut .  
Cet t e f ugue est  t r avai l l ée en r épét i t i on sur  une l i gne al l ant  de l a f ace au f ond.  
L’ i nt ent i on est  que l a l i gne de l a danse soi t  au pl us pr oche de l a l i gne musi cal e.   
 

f ugue 13 a ( écout ée)  et  f ugue 13 b 
 
l a f ugue 9 :  
 
I l  s ’ agi t  aussi  d’ une f ugue r api de,  f i l ée,  une cour se musi cal e.  
L’ i nt ent i on :  chor égr aphi er  une cour se,  cour i r  l a musi que . . .  
Cet t e f ugue est  const i t uée de t ous l es dépl acement s de l a f ugue 4,  enr i chi s de quel ques 
mat ér i aux spéci f i ques.  
 
 
l a f ugue 10 :  
 
A sa sui t e,  une f ugue ét i r ée,  sembl abl e à une pl ai nt e,  j ouée par  l es cor des.  
 
Chor égr aphi quement ,  nous avons cher ché à cont r ebal ancer  l a mél ancol i e musi cal e par  des 
mat i èr es al l ant  à l ’ i nver se.   
3 sect i ons l a composent  :   
.  l a r ose des vent s,  mat i èr e t r anchée et  acér ée,  t r avai l l ant  sur  des or i ent at i ons 
angul ai r es,  des cr êt es ( f ugue 4 et  t r appes f ugue 13)  
.  l es ar r êt s,  engageant  une qual i t é compact e,  gl obal e,  f r anche,  ar r êt ée,  dans l e cor ps,  
avec l ’ i dée de l ai sser  l a musi que f i l er  au t r aver s de l a post ur e 
.  l e monst r e,  mat i èr e  ét i r ée i ssue de l a f ugue 8,  l a seul e à adopt er  l a cour be musi cal e.  
 

f ugues 9 et  10 enchai nées 
 
 
l a f ugue 11 :  
 
Nous r et r ouvons en poi nt  de dépar t  une post ur e qui  appar t i ent  à l a f ugue 4 :  i l  s ’ agi t  
d’ une por t e du mot i f ,  que l ’ on va pr ol onger  sur  une f ugue ent i èr e.  
Musi cal ement ,  cet t e f ugue est  const i t uée de mont ées et  descent es chr omat i ques;  el l e est  
di scont i nue,  mor cel ée,  un peu st agnant e.  
Nous avons choi s i  d’ i nt er pr ét er  cet t e f ugue au sol ;  nousl ’ appel ons “ l e sommei l ” ,  par ce 
qu’ el l e j oue sur  des changement s de posi t i on pr océdant  par  pet i t s r éaj ust ement s,  comme un 
dor meur .  

f ugue 11 
 
 
La f ugue 11 a ser vi  de base por  2 aut r es f ugues,  7 et  8 :  
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l a f ugue 7 :  

écout e musi cal e de l a f ugue 7 
 
C’ est  une f ugue qui  mont e et  descend,  avec des soul èvement s,  et  qui  se dével opppe dans 
une f or me de ci r cul ar i t é.  
Nous l ’ i nt er pr ét ons dans un espace de cer cl es et  de boucl es;  l a mat i èr e est  i ssue de l a 
f ugue au sol ,  ét of f ée par  des passages du sol  à l a ver t i cal e.   
 
 
l a f ugue 8 :  
 
Nous sommes au mi l i eu de l ’ oeuvr e.  La f ugue 7 est  sui v i e par  l ’ uni que  cont r epoi nt  
i nt er pr ét é au cl aveci n.   
 
I l  s ’ agi t ,  chor égr aphi quement  d’ une t r anscr i pt i on à l a ver t i cal e du sol  de l a f ugue 11.  
Mat i èr e ét r ange,  peu or gani que,  épai sse,  r enf or cée par  l e choi x d’ êt r e de dos.   
Le monst r e.  
( l ’ ombr e du cl aveci ni st e )  
 

f ugue 7 et  8 
 
l a f ugue 14 :  
 
La der ni èr e f ugue.  
El l e r evêt  une por t ée symbol i que par ce qu’ el l e est  doubl ement  mar quée :  el l e est  
i nachevée,   et  el l e por t e l a s i gnat ur e de Bach ( s i  b- l a- do- si ) .  C’ est  l a f ugue l a pl us 
pui ssant e,  l a pl us épanoui e;  el l e dépl oi e t emps et  espace en vol ume.   
2 sect i ons l a composent  :   
.  une sect i on de br as,  sur  pl ace,  r amenant  l a mesur e de l a ver t i cal e.   El l e est  composée 
de t ous l es “ br as”  de l a pi èce,  comme une f or me de synt hèse por t ée par  l e haut  du cor ps 
et  s ’ adr essant  au “ c i el ” .  
.  une sect i on f l oue,  i ndi st i nct e,  qui  est  l a t r aduct i on esqui ssée et  ver t i cal e de l a 
f ugue 7.  L’ i nt ent i on ét ant  de r endr e l ’ épai sseur  musi cal e,  de scul pt er  l e son en vol ume.  
 

f ugue 14 
 

 
  

 

 c. Article de Gérard Mayen « Un diamant souriant » 
 
 
Quelque chose tient toujours de l’orfèvrerie dans l’écriture chorégraphique de Christine Jouve. Elle excelle 
par la précision de l’intention, la perfection de la finition et la retenue du geste. Toutes ces qualités émaillent 
à nouveau le bijou qu’elle cisèle dans son solo Dedans. On y trouve pourtant un éclat tout neuf et bien 
particulier. Son titre le suggère : cette brève pièce s’intéresse à l’amorce impulsive du mouvement, à son 
origine. En cherchant du côté du premier geste, de la matière brute, la chorégraphe paraît s’être autorisé 
l’incertitude de la fantaisie, le chatoiement fugace du débordement. Ainsi son solo recèle-t-il un aspect 
parfois un peu fripé, lâché dans des empressements soudains, tenté par de petites fuites, finalement un 
humour qu’on n’attendait pas. Cette fraîcheur n’amoindrit en rien, et au contraire rehausse 
l’impressionnante maîtrise dont Christine Jouve fait toujours montre, au point que d’autres fois, on se 
laissait gagner par le sentiment de l’avoir déjà vue et revue. 
 
Gérard Mayen – Danser n°257 – septembre 2006  
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